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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N° 07-001/PM- RM DU 03 JANVIER 2007
PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU PREMIER MINISTRE.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret N°03-128/PM-RM du 31 mars 2003 fixant
l’organisation de la Primature ;

Vu le Décret N°05-503/P-RM du 14 novembre 2005 fixant
les taux des indemnités et primes accordées à certains
personnels de la Primature ;

Vu le Décret N° 04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N° 04-141/P-RM du 2 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Ario Issoufa MAIGA,
Professeur d’Enseignement Secondaire Général à la retraite
est nommé Chargé de Mission au Cabinet du Premier
Ministre.

ARTICLE 2 : Le présent décret, qui abroge le décret N°98-
076/PM-RM du 10 mars 1998 portant nomination de
Monsieur Ario Issoufa MAIGA Professeur, en qualité de
Conseiller Technique au Cabinet du Premier ministre, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 3 janvier 2007

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N°07-002/P-RM DU 4 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Francis TIN, Consul Honoraire
du Mali au Canada est nommé au grade d’OFFICIER DE
L’ORDRE NATIONAL DU MALI à titre étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 4 janvier 2007

Le Président de la République
Amadou Toumani TOURE
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DECRET N°07-003/P-RM DU 4 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur WEI Wenhua, Ambassadeur de
la République Populaire de Chine au Mali, est nommé au
grade de COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL
DU MALI à titre étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 4 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N°07-004/P-RM DU 4 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;
Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Experts de la Coopération chinoise
dont les noms suivent sont nommés au grade de
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MALI à titre
étranger :

- Colonel Shao Zhan SHENG ;
- Lieutenant-colonel Wang Chang YING ;
- Lieutenant-colonel Pan Shang GUO.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 4 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N°07-005/P-RM DU 4 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’ETOILE D’ARGENT DU MERITE
NATIONAL AVEC EFFIGIE « ABEILLE » est attribuée
à titre étranger aux Experts de la Coopération chinoise dont
les noms suivent :

- Commandant Cai Pen XIANG .
- Commandant Zhu Xiao YI ;
- Commandant Guo Jian ZHONG ;
- Lieutenant Qin Li MING.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 4 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N°07-006/P-RM DU 8 JANVIER 2007
PORTANT CONVOCATION DU COLLEGE
ELECTORAL, EN VUE DE L’ELECTION DES
CONSEILLERS NATIONAUX.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;



325 31 Mars 2007              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Vu la Loi N°01-006 du 24 avril 2001 portant loi organique
fixant le nombre des Conseillers Nationaux, leurs
indemnités, les conditions d’éligibilité, le régime des
inéligibilités et des incompatibilités, ainsi que les conditions
de leur remplacement ;
Vu la Loi N°06-044 du 04 septembre 2006 portant loi
électorale ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le collège électoral est convoqué le
dimanche 18 mars 2007, sur toute l’étendue du territoire
national, à l’effet de procéder à l’élection des Conseillers
Nationaux :

ARTICLE 2 : La campagne électorale est ouverte le
vendredi 02 mars 2007 à zéro heure.
Elle est close le vendredi 16 mars 2007 à minuit.

ARTICLE 3 : Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivité Locales, le Ministre de la Justice, Garde
des Sceaux, le Ministre de la Sécurité Intérieure et de la
Protection Civile, le Ministre de l’Economie et des Finances
et le Ministre de la Communication et des Nouvelles
Technologies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret  qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 8 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Administration Territoriale
et des Collectivité Locales,
Général Kafougouna KONE

Le Ministre de la Justice,
Garde des Sceaux,
Madame Fanta SYLLA

Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Colonel Sadio GASSAMA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre de la Communication
et des Nouvelles Technologies,
Gaoussou DRABO

DECRET N° 07-007/PM-RM DU 10 JANVIER 2007
PORTANT CREATION DE LA CELLULE D’APPUI
A L’EXECUTION DU PROGRAMME
MILLENNIUM CHALLENGE ACCOUNT MALI.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Accord du Millennium Challenge (« L’Accord »)
conclu le 13 novembre 2006 entre les Etats-Unis
d’Amérique représentés par le Millenium Challenge
Corporation (MCC) et le Gouvernement de la République
du Mali («  le Gouvernement ») ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Il est créé  auprès du Premier Ministre
une Cellule d’Appui à l’Exécution du Programme
Millennium Challenge Account (MCA) Mali.

ARTICLE 2 : La Cellule d’Appui à l’Exécution du
Programme MCA Mali  a pour mission de coordonner et
suivre la réalisation des actions concourant à la mise en
place du Programme MCA Mali.

A ce titre, elle est chargée de :

- exercer les droits et remplir  les obligations du
Gouvernement jusqu’à la mise en place du MCA ;
- superviser la réalisation de la phase II des études de
faisabilité sur les composantes du programme ;
- préparer le projet de budget semestriel  de fonctionnement
du MCA Mali et suivre son exécution ;
- préparer les demandes de fonds et les rapports y référents
pour la réalisation  du Compact;
- conclure les conventions et contrats dans le cadre de la
mise en place du programme;
- exécuter toutes autres tâches nécessaires à la mise en place
du programme.

ARTICLE 3 : La  Cellule  d’ Appui à l’Exécution du
Programme MCA Mali est  dirigée par un Coordonnateur
nommé par décret du Premier Ministre.

ARTICLE 4 : Le Coordonnateur est chargé de diriger,
coordonner et contrôler l’ensemble des activités de la
Cellule d’Appui à l’Exécution du Programme MCA Mali.
 A ce titre il :

- participe à la sélection et suit les bureaux d’études en vue
de l’exécution de la phase II des études de faisabilité sur
les composantes du programme ;
- élabore et exécute le budget semestriel de fonctionnement
du MCA Mali ;
- prépare les demandes de fonds et les rapports y afférents
pour la réalisation du Compact.
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ARTICLE 5 : Le Coordonnateur est assisté d’un assistant
administratif et financier. Il dispose en outre d’un personnel
d’appui qu’il recrute sous sa responsabilité après
approbation du Millennium Challenge Corporation.

Il  peut bénéficier du concours rémunéré d’experts.

ARTICLE 6 : Le fonctionnement de la Cellule d’Appui à
l’Exécution du Programme MCA Mali est assuré par les
ressources du Don du Gouvernement des Etats-Unis au
Mali à travers le Millennium Challenge Corporation, le
budget national et d’autres partenaires techniques et
financiers

ARTICLE 7: Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 10 janvier 2007

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Affaires Etrangères,
et de la Coopération Internationale,
Moctar  OUANE

Le Ministre de l’Economie et de Finances,
Abou-Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N° 07-009/P-RM DU 10 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées au grade de CHEVALIER DE L’ORDRE
NATIONAL DU MALI :

- Contrôleur Général de Police Abdoul DIA Direction
Générale de la Police Nationale ;

- Commissaire Divisionnaire Augustin DIOMA Ecole
Nationale de la Police.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N° 07-010/P-RM DU 10 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTIONS
HONORIFIQUES A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;
Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées au grade de CHEVALIER DE L’ORDRE
NATIONAL DU MALI A TITRE ETRANGER :

- Commandant Christian MARION Assistant Technique ;
- Commandant Claude HERY Assistant Technique.

ARTICLE 2 : L’ETOILE D’ARGENT DU MERITE
NATIONAL AVEC EFFIGIE « ABEILLE » A TITRE
ETRANGER est attribuée au Capitaine Eric PECH
Assistant Technique.

ARTICLE 3 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N° 07-011/PM-RM DU 11 JANVIER 2007
PORTANT NOMINATION DU COORDONNATEUR
DE LA CELLULE D’APPUI A L’EXECUTION DU
PROGRAMME MILLENNIUM CHALLENGE
ACCOUNT MALI.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;
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Vu le Décret N° 07-007/PM-RM du  10 janvier 2007
portant  création de la Cellule d’Appui à l’Exécution du
Programme Millennium Challenge Account Mali ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Moussa OUATTARA,
Gestionnaire est nommé Coordonnateur de la Cellule
d’Appui à l’Exécution du Programme Millennium
Challenge Account Mali.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 11 janvier 2007

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Economie et de Finances,
Abou-Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N°07-012/P-RM DU 12 JANVIER 2007
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’INSTITUT
NATIONAL DE PREVOYANCE SOCIALE (INPS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N° 90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 fixant
les principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère
Administratif ;

Vu la Loi N° 96-004 du 26 janvier 1996 portant création
de l’Institut National de Prévoyance Sociale ;

Vu le Décret N°96-049/P-RM du 14 février 1996 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Institut National de Prévoyance Sociale, modifié par le
Décret N°00-371/P-RM du 02 mars 2000 ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Institut National de
Prévoyance Sociale en qualité de :

I- REPRESENTANTS DES POUVOIRS PUBLICS :

- Monsieur Nouhoum SIDIBE, Ministère du
Développement Social, de la Solidarité et des Personnes
Agées ;

- Monsieur Sidi Almoctar Oumar BA, Ministère de
l’Economie et des Finances ;

- Monsieur Salif SAMAKE, Ministère de la Santé ;

- Monsieur Mahamadou DIAKITE, Directeur National
du Travail ;

II- REPRESENTANTS DES USAGERS :

- Monsieur Mamadou SANOGO, premier vice-Président
Délégué CNPM ;

- Monsieur Mamadou SIDIBE, vice-Président chargé du
Financement, CNPM ;

- Monsieur Lassina TRAORE, Secrétaire Général,
CNPM ;

- Monsieur Siaka DIAKITE, Secrétaire Général de
l’UNTM ;

- Monsieur Seydou DIARRA ;
- Docteur Mady KONE ;
- Monsieur Sory Ibrahim SISSOKO.

III- REPRESENTANT DU PERSONNEL :

- Madame SIDIBE Dédéou OUSMANE.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge toutes
dispositions antérieures contraire, sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 12 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre du Développement Social,
de la Solidarité et des Personnes Agées,
Djibril TANGARA

Le Ministre de l’Economie
et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  328

DECRET N° 07-013/P-RM DU 15 JANVIER 2007
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°97-183/
P- RM DU 2 JUIN 1997 FIXANT L’ORGANISATION
ET LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU
FONDS D’APPUI A LA FORMATION
PROFESSSIONNELLE ET A L’APPRENTISSAGE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la  Constitution ;

Vu la  Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à caractère
Administratif ;

Vu la Loi N°97-023 du 14 avril 1997 portant création du
Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à
l’Apprentissage modifiée par la Loi  N°06-057 du 04
décembre 2006 ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret N°97-183/ P- RM du 2 juin 1997 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Fonds
d’Appui à la Formation Professionnelle et à
l’Apprentissage ;

Vu le Décret N°04-0140 du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les articles 2, 5 et 6 du décret du 2 juin
1997 susvisé sont modifiés ainsi qu’il suit :

ARTICLE 2 ( nouveau) : Le Fonds d’Appui à la
Formation Professionnelle et à l’Apprentissage est placé
sous la tutelle du Ministre chargé de la Formation
Professionnelle.

ARTICLE 5 (nouveau) : Le Conseil d’Administration du
Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à
l’Apprentissage est composé  comme suit :

Représentants des Pouvoirs Publics :
- un représentant du Ministre chargé de la Formation
Professionnelle ;

- un représentant du Ministre chargé de l’Enseignement
Technique et Professionnel;
- un  représentant du Ministre chargé des Finances;
- un représentant du Ministre chargé des Industries ;
- le Directeur National de la Formation Professionnelle.

Représentants des usagers :

- quatre (4)  représentants des Employeurs ;
- deux (2) représentants des Syndicats de travailleurs.

Représentant du personnel :
- un représentant des travailleurs du FAFPA.

ARTICLE 6 (nouveau) : Les représentants des
employeurs au Conseil d’Administration sont désignés par
leurs organisations professionnelles.
Les représentants des syndicats des travailleurs au Conseil
d’Administration sont désignés par leurs organisations
syndicales.

ARTICLE 2 : L’article 8 du décret du 2 juin 1997 susvisé
est complété par deux alinéas libellés ainsi qu’il suit :

Le Directeur Général est assisté d’un Adjoint, qui le
remplace en cas de vacance, d’absence ou d’empêchement.

Le Directeur Général Adjoint, est nommé par Arrêté du
Ministre chargé de la Formation Professionnelle, sur
proposition du Directeur Général. L’arrêté de nomination
fixe également ses attributions spécifiques.

ARTICLE 3 : Le Ministre de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle, le Ministre de l’Education Nationale, le
Ministre de l’Economie et des Finances et le Ministre de
l’Industrie et du Commerce  sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle,
Madame BA Hawa KEITA

Le Ministre de l’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Choguel Kokalla MAIGA
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DECRET N°07-014/P-RM DU 15 JANVIER 2007
PORTANT APPROBATION DE L’OCTROI DE
CONCESSION POUR LA CONSTRUCTION ET
L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE
ELECTRIQUE EN « BOOT » A SIRAKORO A
L’OPERATEUR SOPAM.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance N° 00-019/P-RM du 15 mars 2000
portant organisation du secteur de l’Electricité, ratifiée par
la Loi N° 00-078 du 22 décembre 2000 ;
Vu l’Ordonnance N° 00-021/P-RM du 15 mars 2000
portant création et organisation de la Commission de
Régulation de l’Electricité et de l’Eau, ratifié par la Loi N°
00-080 du 22 décembre 2000 ;
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Est approuvé l’octroi d’une concession
pour la construction et l’exploitation d’une centrale
électrique au fuel lourd de 56 mégawatts à Sirakoro (district
de Bamako) par l’opérateur SOPAM, en formule de Build,
Own, Operate and Transfer (BOOT), à conclure entre le
Gouvernement de la République du Mali et la société
SOPAM-ENERGIE.

ARTICLE 2 : Le Ministre des Mines, de l’Energie et de
l’Eau, le Ministre de l’Economie et des Finances, le
Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières,
et le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret  qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 janvier 2007
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

Le Ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires Foncière,
Madame SOUMARE Aminata SIDIBE

Le Ministre de l’Habitat et de l’Urbanisme,
Modibo SYLLA

DECRET N° 07-015/P-RM DU 15 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DU
MERITE MILITAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu l’Ordonnance N°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;
Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;
Vu le Décret N°162 /PG-RM du 26 septembre 1974 portant
réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;
Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : La MEDAILLE DU MERITE
MILITAIRE est décernée aux militaires dont les noms
suivent :

ETAT-MAJOR PARTICULIER (PRESIDENCE DE
LA REPUBLIQUE) :

- Lieutenant-colonel Modibo SANOGO
- Major Niangalo SOGOBA N°Mle A/4644
- Adjudant-chef Bougna DRABO N°Mle A/5207
- Adjudant-chef Djigui Lanceye TRAORE N°Mle A/7598
- Adjudant-chef Adama TRAORE N°Mle 10455
- Adjudant Amara DIARRA N°Mle A/3887
- Adjudant Hamidou TOURE N°Mle 6929
- Sergent Akly Ag Bilal HAMATO N°Mle 8607

CABINET DU MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES
ANCIENS COMBATTANTS :

- Colonel Djingarey TOURE ;
- Colonel Djibril COULIBALY ;
- Lieutenant-colonel  Boubacar KONATE ;
- Lieutenant-colonel Tiékon KONE ;
- Capitaine Félix DIALLO.

ARMEE DE TERRE :

- Major Harouna MAIGA,  N°Mle A/598 ;
- Major Zanga COULIBALY,  N°Mle A/4137 ;
- Major Konotié COULIBALY,  N°Mle A/4123 ;
- Major Dassé MARIKO,  N°Mle A/4415 ;
- Major Diotigui MARIKO,  N°Mle A/4233 ;
- Major Sina Oumarou TRAORE,  N°Mle A/3315 ;
- Major Bado KAMATE,  N°Mle A/3975 ;
- Major Kô SAMAKE,  N°Mle A/7597 ;
- Major Zantigui NIAMBELE,  N°Mle A/3952 ;
- Adjudant-chef Daouda SOGOBA,  N°Mle 25893 ;
- Adjudant-chef Mahamar Biyou MAIGA,  N°Mle A/7990 ;
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- Adjudant-chef Yaya DIARRA,  N°Mle 25589 ;
- Adjudant-chef Dian dit Vieux MARIKO,  N°Mle 25986 ;
- Adjudant-chef Azorock Ag. MOHAMED,
N°Mle A/5374 ;
- Adjudant-chef Moussa SANOGO,  N°Mle 25677 ;
- Adjudant-chef Zoumana SOGOBA,  N°Mle A/8634 ;
- Adjudant-chef Fodé Kaba KONE,  N°Mle A/4597 ;
- Adjudant-chef Kondian KEITA,  N°Mle A/4161 ;
- Adjudant-chef Moussa Ould MATALA,  N°Mle A/5361 ;
- Adjudant-chef Seydou DOUMBIA,  N°Mle A/9272 ;
- Adjudant-chef Bakary KONE,  N°Mle A/8977 ;
- Adjudant-chef Minogo COULIBALY,  N°Mle A/5718 ;
- Adjudant-chef Abédine Ag. ABDOUSSALAM,
N°Mle A/7987 ;
- Adjudant-chef Mahamadou S. MAIGA,  N°Mle A/8550 ;
- Adjudant-chef Bakary FABE,  N°Mle 25949 ;
- Adjudant Hama A. MAIGA,  N°Mle A/9817 ;
- Adjudant Dramane BALAM,  N°Mle 25880 ;
- Adjudant Mohamed YATTARA,  N°Mle A/5293 ;
- Adjudant Bougadary NIANTAO,  N°Mle A/8291 ;
- Adjudant Moussa Ag. ASSALAT,  N°Mle A/7994 ;
- Adjudant Issaka KANE,  N°Mle 25486 ;
- Adjudant Oumar TOGO,  N°Mle A/5964 ;
- Sergent-chef Salif KONE,  N°Mle A/2679 ;
- Sergent-chef Alhousseyni Ag. ALHAMDOU,
N°Mle A/8013 ;
- Sergent-chef Abdoulaye KONE,  N°Mle A/8525 ;
- Sergent-chef Bantiény TRAORE,  N°Mle A/10158 ;
- Sergent Sina BERTHE,  N°Mle A/7954 ;
- Sergent Alassane YATTARA,  N°Mle A/10251 ;
- Caporal-chef Minkoro TRAORE,  N°Mle A/9178 ;
- Caporal Mohamed Ag. IDHALEM,  N°Mle 28175 ;
- Caporal  Ibrahim El. M. INTALLAYE,  N°Mle A/9178 ;
- Brigadier Zanga DEMBELE,  N°Mle A/10050.

ARMEE DE L’AIR :
- Major Mamadou TRAORE,  N°Mle A/2425 ;
- Major Mahamadou KOUMA,  N°Mle A/3827 ;
- Major Amadou BAH,  N°Mle A/3541 ;
- Major Bandiougou DIAKITE,  N°Mle A/3872 ;
- Major Dioman DABO,  N°Mle A/4426 ;
- Adjudant-chef Safana COULIBALY,  N°Mle A/5734 ;
- Adjudant-chef Nianzé SANOGO,  N°Mle A/5808.

GARDE NATIONALE DU MALI :
- Major Mamadou Makane COULIBALY,  N°Mle 6639 ;
- Adjudant-chef Aly Ould HAMAYADA,  N°Mle T.O. 171;
- Adjudant Barama KODIO,  N°Mle 8537 ;
- Adjudant M’Bemba FADIGA,  N°Mle 7005 ;
- Adjudant Zamogo DEMBELE,  N°Mle 6665 ;
- Adjudant Faraban KONATE,  N°Mle 6708 ;
- Sergent-chef Mohamed Ould ABDOURAHAMANE,
N°Mle T.O. 226 ;
- Sergent-chef Moussa DIARRA,  N°Mle 8832 ;
- Garde Mohamed CISSE,  N°Mle 9024.

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE :
- Adjudant-chef Cheick Amala SOW,  N°Mle 4787 ;
- Adjudant-chef Salika MARIKO,  N°Mle 4858 ;

- Adjudant-chef Arouna OUATTARA,  N°Mle 4845 ;
- Adjudant-chef Tiéblé TRAORE,  N°Mle 4924 ;
- Adjudant-chef Moussa DIAWARA,  N°Mle 4917 ;
- Adjudant-chef Adama DIARRA,  N°Mle 4796 ;
- Adjudant-chef Mamadou TRAORE,  N°Mle 4778 ;
- Adjudant-chef Anléba FONGORO,  N°Mle 4857 ;
- Adjudant-chef Ibrahima KOUYATE,  N°Mle 5016 ;
- Adjudant-chef Mamadou TRAORE,  N°Mle 5032 ;
- Adjudant-chef Djibril DIAWARA,  N°Mle 5060 ;
- Adjudant-chef Adama MAIGA,  N°Mle 5079 ;
- Adjudant-chef Boubacar DIABY,  N°Mle 5240 ;
- Adjudant-chef Yacouba SISSOKO,  N°Mle 5639 ;
- Adjudant-chef Mamadou DOUMBIA,  N°Mle 5008 ;
- Adjudant-chef Amadou ZERBO,  N°Mle 6424 ;
- Adjudant-chef Dioman KEITA,  N°Mle 5625 ;
- Adjudant-chef Ousmane Hama TRAORE,  N°Mle 5569 ;
- Adjudant Mamadou Ismaïla KONATE,  N°Mle 5415 ;
- Adjudant Sidi COULIBALY,  N°Mle 5713.

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE :
- Adjudant-chef Oumar ABDOULAYE,  N°Mle A/8744 ;
- Sergent-chef Bamory DIABATE,  N°Mle 26517.

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES :

- Adjudant-chef Niany DAO,  N°Mle A/5451.

DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES
TELECOMMUNICATIONS DES RMEES :

- Adjudant-chef Moussa  BALLO,  N°Mle A/25538.

MILITAIRE EN RETRAITE :
- Adjudant-chef Samba  SISSOKO,  N°Mle 77133.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 15 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N°07-016/P-RM DU 16 JANVIER 2007
PORTANT DESIGNATION D’OFFICIERS
OBSERVATEURS A LA MISSION DES
OPERATIONS DE MAINTIEN DE PAIX AU
DARFOUR (SOUDAN).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi  n°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des Militaires ;
Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-Major Général des Armées ;
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Vu le Décret n°97-077/P-RM du 12 février 1997
réglementant l’envoi d’observateurs et de contingents
maliens dans le cadre des missions internationales de
maintien de la paix ou à caractère humanitaire ;
Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les officiers des Forces Armées dont les
noms suivent sont désignés Observateurs Militaires à la
Mission des Opérations de Maintien de la Paix au Darfour
(Soudan).
- Lieutenant-Colonel      Moussa          SIDIBE ;
- Lieutenant-Colonel      Moussa  B.      KAMARA
- Lieutenant-Colonel      Mohamed  S.  N’DIAYE ;
- Lieutenant-Colonel      Saïdou           GOUNDOUROU ;
- Commandant                Diaraba           COULIBALY ;
- Commandant                Mamadou        BAGAYOGO ;
- Commandant                Bafing             COULIBALY ;
- Commandant                Mamadou         KEITA ;
- Commandant                Nayara              SANOU ;
- Commandant                Cheick  T.         DIARRA ;
- Commandant                Fahniazou        COULIBALY ;
- Capitaine                       Moussa  L.      TOURE ;
- Capitaine                      Salia                 SENOU ;
- Capitaine                      Moussa            DEME ;
- Capitaine                      Mahamadou    COULIBALY ;
- Capitaine                      Moussa  F.       TOUNKARA ;
- Capitaine                      Mama              TRAORE ;
- Capitaine                      Seydou            SOGOBA ;
- Capitaine                      Aliou               TRAORE
- Capitaine                      Zoumana          GOITA.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 16 janvier 2007
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Défense
et des Anciens Combattants,
Mamadou Clazié CISSOUMA

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale,
Moctar OUANE

Le Ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Sadio GASSAMA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

DECRET N°07-017/P-RM DU 16 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Jean Luc Gérard François
PEDUZZI, Attaché de Sécurité Intérieure près
l’Ambassade de France au Mali, est nommé au grade de
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MALI à titre
étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 16 janvier 2007
Le Président de la République
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N° 07-018/P-RM DU 17 JANVIER 2007
PORTANT NOMINATION D’OFFICIERS
GENERAUX.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Militaires ;

Vu la Loi N°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense Nationale ;

Vu le Décret N°98-266/P-RM du 21 août 1998 fixant les
conditions d’avancement des officiers d’active des Forces
Armées ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 Avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 Mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement.

DECRETE :
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ARTICLE 1ER : Sont nommés au grade de Général de
Brigade à compter du 1er février 2007 :

A. Armée de Terre :
- Le Colonel Toumani SISSOKO ;
- Le Colonel  Sadio GASSAMA ;
- Le Colonel  Pangassy SANGARE ;
- Le Colonel  Tiéfolo TOGOLA ;
- Le Colonel  Lansina KONE ;
- Le Colonel  Brahima COULIBALY ;

B. Armée de l’Air :
- Le Colonel   Youssouf BAMBA ;

B. Gendarmerie Nationale :

- Le Colonel  Souleymane Yacouba SIDIBE ;
- Le Colonel  Naïny   TOURE.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 17 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de  la Défense
et des Anciens Combattants,
Mamadou Clazié CISSOUMA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N° 07-019/P- RM DU 17 JANVIER 2007
PORTANT NOMINATION D’INSPECTEURS
GENERAUX DE POLICE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°02-056 du 16 décembre 2002 portant Statut
des Fonctionnaires de la Police Nationale ;

Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 Avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 Mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement.

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au grade d’Inspecteur
Général de Police à compter du 1er février  2007 :

- Le Contrôleur Général Anatole SANGARE ;
- Le Contrôleur Général Hamaye TRAORE ;
- Le Contrôleur Général Arouna TRAORE ;
- Le Contrôleur Général  Magloire KEITA ;
- Le Contrôleur Général Mahamadou NIAKATE ;
- Le Contrôleur Général Mahamadou DIAGOURAGA ;
- Le Contrôleur Général Modibo SIDIBE.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 17 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de  la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Sadio GASSAMA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

------------------------------

DECRET N° 07-020/P-RM DU 19 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DU
MERITE MILITAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance N°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu le Décret N°162 /PG-RM du 26 septembre 1974 portant
réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : La MEDAILLE DU MERITE
MILITAIRE est décernée aux militaires dont les noms
suivent :
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- Lieutenant-colonel Sidiki BERETE  DCSSA 
- Comandant Malick Ag CHERIF  131°CCAS 
- Commandant Aly ANNAJI  GNM 
- Commandant Alher Ag METKI  511°CCAS 
- Commandant Adghaima Ag AFOUSSEYNI  GNM 
- Capitaine Moutian KONE  GNM NABAG 
- Capitaine Saïbou KANTE  Transmission 
- Capitaine Hogobassa TOGO  133° ER 
- Capitaine Lassine  KEITA  514°BA 
- Capitaine Toumani  KONE   
- Capitaine Housseyni Ould EL MOCTAR  123°ER 
- Lieutenant Malick DIAW  124°BA 
- Lieutenant Moustapha SANGARE  33°RCP 
- Lieutenant Toumany SIDIBE  33°RCP 
- Lieutenant Abdoulaye COULIBALY  GNM 
- Sous-lieutenant Modibo SANOGO  121°CCAS 
- Sous-lieutenant Hassane Adel OULD BOUTHA  131°CCAS 
- Adjudant-chef Amadou SIDIBE N°Mle 10112 DCSA 
- Adjudant-chef Moussa KONE N°Mle A/7978 352°ER 
- Adjudant-chef Alassane ABACAR N°Mle A/8734 134°ER 
- Adjudant-chef Ibrahim BOSSOU  142°CIM 
- Adjudant-chef Pierre Simon DEMBELE N°Mle 25102 142°CIM 
- Adjudant-chef Amadou SANGARE N°Mle 27470 611°CCAS 
- Adjudant-chef Boubacar TOURE N°Mle A/8181 1°CTE 
- Adjudant Seydou DOUMBIA N°Mle A/8295 351°ECS 
- Adjudant Souleymane SIDIBE N°Mle 25196 33°RCP 
- Adjudant Bakary SIDIBE N°Mle 7154 GNM 
- Adjudant Inamoud AG MASSAOUD N°Mle 27404 134°ER 
- Adjudant Damien DOUGNON N°Mle A/5218 352°ER 
- Adjudant Modi A. SISSOKO  GRM 
- MDL-chef Hamady KONE N°Mle 29083 135°BA 
- Sergent-chef Nazim Ould NAZIM N°Mle 27866 512°CIM 
- Sergent Hawa KEITA N°Mle 34720 CCAS 
- Sergent Sékou THERA N°Mle 25670 131°CCAS 
- Sergent Djiguiba SIDIBE N°Mle 26776 311°CCAS 
- Sergent Ibrahim DIAKITE N°Mle 2679 134°ER 
- Sergent Moro Adama SIDIBE N°Mle 4052 Police 
- Caporal Abdoulaye DIARRA N°Mle 29385 111°CCAS 
- Caporal Salif TRAORE N°Mle 9218 GNM 
- Caporal Alassane KEITA N°Mle 11336 AA 
- Caporal Oumar BOGORO N°Mle 29508 314°CIM 
- BIER Adama TRAORE N°Mle 27156 515°BA 
- 1ère Classe Oumar SAMAKE N°Mle 28497 314°CIM 
- 1ère Classe Falaye SAMAKE N°Mle 29015 314°CIM 
 
ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux est chargé de l’exécution du présent décret qui sera 
enregistré et publié au Journal officiel. 
  
Bamako, le 19 janvier 2007  
 
Le Président de la République, 
Amadou Toumani TOURE 
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DECRET N° 07-021/P-RM DU 19 JANVIER 2007 PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DU MERITE
MILITAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu l’Ordonnance N°40/CMLN du 25 septembre 1974 portant création des distinctions militaires ;
Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;
Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut général des militaires ;
Vu le Décret N°162 /PG-RM du 26 septembre 1974 portant réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;
Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;

DECRETE :

ARTICLE 1ER : La MEDAILLE DU MERITE MILITAIRE est décernée aux militaires dont les noms suivent :

ARMEE DE TERRE : 
Adjudant-chef Djigui COULIBALY  N°Mle A/8468  
Caporal-chef Moriba COULIBALY,  N°Mle A/8256  
 
GARDE NATIONALE DU MALI : 
Major Adama CISSOUMA N°Mle 6261 
Adjudant-chef Sidy Mohamed Ag EKAWEL  N°Mle 7874  
Sergent Lamissa DIABATE  N°Mle 6968 
Caporal-chef Ismaïla MOHAMED  N°Mle 6759 
 
DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE : 
- Major Moussa DIANE  N°Mle 5176 
- Adjudant-chef Noumory SOUMAORO  N°Mle 5193 
- Adjudant-chef Aliou Hamidou MAIGA  N°Mle 5453 
 
DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE DES ARMEES : 
Adjudant Nassira KEITA  
 
DIRECTION DES TRANSMISSIONS ET DES TELECOMMUNICATIONS 
DES ARMEES : 
Adjudant-chef Mama KONE  N°Mle 4411 
 

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 19 janvier 2007
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DECRET N° 07-022/P-RM DU 19 JANVIER 2007
PORTANT ATTRIBUTION DE LA CROIX DE LA
VALEUR MILITAIRE A TITRE POSTHUME.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance N°40/CMLN du 25 septembre 1974
portant création des distinctions militaires ;

Vu la Loi N°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux ;

Vu la Loi N°02-055 du 16 décembre 2002 portant statut
général des militaires ;

Vu le Décret N°162 /PG-RM du 26 septembre 1974 portant
réglementation de la Médaille du Mérite Militaire ;

Vu le Décret N°93-375/P-RM du 12 octobre 1993 portant
nomination du Grand Chancelier des Ordres Nationaux ;
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DECRETE :

ARTICLE 1ER : La CROIX DE LA VALEUR
MILITAIRE est décernée au 2ème Cavalier Lama Ag
ISTOUMOU N°Mle 35595 à Titre Posthume.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 19 janvier 2007
Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

------------------------------

DÉCRET N°07-023/P-RM DU 22 JANVIER 2007
PORTANT REGLEMENTATION DE
L’IMPORTATION, DE LA COMMERCIALISATION,
DE L’UTILISATION ET DE LA REEXPORTATION
DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA
COUCHE D’OZONE (SAO) ET DES EQUIPEMENTS
LES CONTENANT.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Règlement n° 04/2005/CM/UEMOA portant
harmonisation des réglementations relatives à
l’importation, à la commercialisation, à l’utilisation et à la
réexportation des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone (SAO) et des équipements les contenant ;
Vu la Loi n° 93-073 du 10 octobre 1993 autorisant la
ratification de la Convention de Vienne et du Protocole de
Montréal sur les substances qui appauvrissent la couche
d’ozone ;
Vu l’Ordonnance N°98-027/P-RM du 25 août 1998 portant
création de la Direction  Nationale de l’Assainissement  et
du Contrôle des Pollutions et des Nuisances ratifiée par la
Loi N°98-058 du 17 septembre 1998 ;
Vu la Loi n° 01-020 du 30 mai 2001 relative aux pollutions
et aux nuisances ;
Vu la Loi n° 01-075 du 18 juillet 2001 portant Code des
Douanes ;
Vu le Décret N°98-293/P-RM du 08 septembre 1998 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Assainissement  et du Contrôle
des Pollutions et Nuisances ;
Vu le Décret n°00-505/P-RM du 16 octobre 2000 portant
réglementation du Commerce extérieur ;
Vu le Décret N°04-140/PRM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1ER :   Le présent décret réglemente
l’importation, la commercialisation, l’utilisation et la
réexportation des substances qui  appauvrissent la couche
d’ozone (SAO) et des équipements les contenant.

ARTICLE 2 : Au sens du présent décret, on entend par :

a) Autorisation Préalable d’importation: Lettre délivrée
par la Direction Nationale de l’Assainissement et du
Contrôle des Pollutions et des Nuisances (D N A C P N)
revêtue du visa du Bureau Ozone (B O) ;

b) Couche d’ozone : couche où l’ozone est le plus
concentré, situé dans la stratosphère ;

c) Ozone : Gaz naturel formé de trois (03) atomes
d’oxygène ;

d) Substances Appauvrissant la couche d’ozone (SAO)
: Produits chimiques réglementés par le Protocole de
Montréal, fabriqués à base de chlore, de fluor, de brome et
d’iode et leurs mélanges ;

e) Substances régénérées.

ARTICLE 3 : Les substances appauvrissant la couche
d’ozone et les équipements les contenant sont énumérés
aux annexes I, II et III du présent décret.

La liste de ces substances, produits et équipements peut
être modifiée sur rapport motivé du Ministre chargé de
l’Environnement.

CHAPITRE II : DE LA REGLEMENTATION DE
L’IMPORTATION, DE LA COMMERCIALISATION,
DE L’UTILISATION ET DE LA REEXPORTATION
DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA
COUCHE D’OZONE (SAO) ET DES EQUIPEMENTS
LES CONTENANT

ARTICLE 4 : La production, l’exportation et la
réexportation des Substances Appauvrissant la couche
d’ozone (SAO) énumérées aux annexes I, II, III du présent
décret sont interdites.

ARTICLE 5: L’importation et la mise sur le marché des
appareils de froid usagés et  des substances  régénérées
inscrits respectivement dans les annexes III et I du présent
décret et des appareils des positions tarifaires 84- 15 et
84- 18 contenant des CFC sont interdites.

ARTICLE 6: L’utilisation des Chlorofluorocarbones
(CFC) inscrits à l’annexe I du présent décret est interdite.

ARTICLE 7 : La commercialisation des Substances
Appauvrissant la couche d’ozone est subordonnée au quota
annuel autorisé.
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ARTICLE 8 : L’importation des substances, produits et
équipements contenant des mélanges de
chlorofluorocarbones et d’hydrocarbures (HCFC)  et ou
de brome cités aux annexes  I, II, III du présent décret est
soumise à une autorisation préalable.
Les demandes d’autorisation préalable d’importation sont
adressées à la  Direction Nationale de l’Assainissement et
du Contrôle des Pollutions et des Nuisances (DNACPN),
point focal de la Convention de Vienne et du Protocole de
Montréal.

ARTICLE 9 : La demande d’autorisation préalable
d’importation indique :

- les nom, prénom et adresse de l’importateur ;
- Le numéro d’identification fiscale ;
- Le numéro d’inscription au registre du commerce ;
- l’utilisation finale de chaque substance ou produit ;
- la quantité de substances ou produits à importer ;
- la nature du gaz ;
- la position tarifaire de chaque substance ou équipement ;

- les conditions de stockage des substances ou
équipements ;

- les noms et prénoms ou la raison sociale, le domicile et
l’adresse du fournisseur et de l’exportateur des substances
et équipements ;

- le bureau de dédouanement ;
- le quota alloué ;
- la quantité déduite du quota alloué ;
- le pays d’origine des substances et équipements importés.

ARTICLE 10 : Un quota annuel  d’importation des
substances appauvrissant la couche d’ozone (SAO) est  fixé
par  arrêté du ministre chargé de l’Environnement sur
proposition du Comité National Ozone.
Le Comité National Ozone a pour mission d’appuyer le
ministre chargé de l’Environnement dans la mise en œuvre
du Protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone.
Le Secrétariat du Comité National Ozone est assuré par le
Bureau Ozone.
Un arrêté du ministre chargé de l’Environnement détermine
la composition et le fonctionnement du Comité National
Ozone.

ARTICLE 11 : La détermination du quota annuel
d’importation des substances appauvrissant la couche
d’ozone (SAO) tient compte des impératifs du calendrier
de réduction des substances appauvrissant la couche
d’ozone, établi par le Protocole de Montréal.
Ce quota est communiqué à la Direction Nationale du
Commerce et de la Concurrence et à la Direction Générale
des Douanes pour suivi.

ARTICLE 12 : La répartition du quota annuel
d’importation des substances appauvrissant la couche
d’ozone (SAO) entre les importateurs est effectuée par le
Comité National Ozone en fonction des demandes et des
capacités des importateurs.

Une large diffusion de cette répartition sera assurée par le
Comité National Ozone.

ARTICLE 13: La délivrance de l’intention d’importation
par la Direction Nationale du Commerce et de la
Concurrence est subordonnée à la présentation  de
l’autorisation préalable  visée à l’Article 8 ci-dessus.

ARTICLE 14 : L’autorisation préalable d’importation est
délivrée par le Bureau Ozone (B O) à l’importateur dont la
demande  est conforme aux dispositions des articles 7, 8 et
9 du présent décret.

 ARTICLE 14 : L’autorisation préalable d’importation  est
établie en six exemplaires destinés à :

- l’importateur ;
- la Direction Nationale du Commerce et de la Concurrence;
- la Direction Générale des Douanes ;
- le bureau de dédouanement ;
- le Bureau Ozone Mali ;
- le Comité Communautaire Ozone de l’UEMOA.

ARTICLE 15 :La Direction Générale des Douanes
transmet au Bureau Ozone  (B O) une copie du formulaire
apuré pour tout cas d’importation de substances
appauvrissant la couche d’ozone  et les matériels les
contenant ayant  reçu l’autorisation préalable d’importation.

ARTICLE 16   Le Bureau d’Ozone est tenu d’enregistrer
les importateurs et les distributeurs des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone et des équipements les
contenant.

ARTICLE 17 : Le Bureau Ozone (B O) assure l’exécution
du  programme de pays, notamment la mise en œuvre du
Plan de Gestion des Fluides Frigorigènes (PGFF).

ARTICLE 18 : Toutes infractions aux dispositions du
présent décret exposent les contrevenants aux sanctions
prévues par la loi relative aux pollutions et aux nuisances,
sans préjudice des sanctions prévues par le code des
douanes et le code de commerce.
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CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 19 : Le Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement, le Ministre de l’ Industrie et du Commerce, le Ministre de
l’Economie et des Finances, le Ministre de la Santé et le Ministre de l’Energie et des Mines sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et  publié au Journal officiel.

Bamako, le 22 janvier 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE
Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA
Le Ministre de l’Environnement et de l’Assainissement,
Nancoman  KEITA
Le Ministre de l’Industrie et du Commerce,
Choguel  Kokalla MAIGA
Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar  TRAORE
Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA
Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Ministre de la Santé par intérim,
Natié PLEA

------------------------------

ANNEXE I : AU REGLEMENT N° 04/2005/CM/UEMOA DU 04 JUILLET 2005 PORTANT LISTE DES SUBSTANCES 
RÉGLEMENTÉES PAR LE PROTOCOLE DE MONTREAL A L’IMPORTATION. 
 

POSITION 
TARIFAIRE 

DESIGNATION DES SUBSTANCES NOM 
COMMERCIAL 

FORMULE 
CHIMIQUE 

29 03 Dérivés halogénés des hydrocarbures   
 Dérivés saturés des hydrocarbures acycliques   
29 03 13 00 00 Trichlorométhane  Chloroforme  CHCI3 
29 03 14 00 00 Tétrachlorure   CC14 
29 03 30 00 00 Dérivés fluorés, dérivés bromés et dérivés iodés des 

hydrocarbures acycliques 
  

 Monobromométhane    
 Dérivés halogénés des hydrocarbures acycliques contenant 

au moins deux halogènes différents 
  

29 03 41 00 00 Trichlorofluorométhane  CFC-11 CFC13 
29 03 42 00 00 Dichlorodifluométhane  CFC-12 CF2C12 
29 03 43 00 00 Trichlorotrifluoéthane  CFC-113 C2F3C13 
29 03 44 00 00 Dichlorotrifluoéthane CFC-114 C2F4C12 
29 03 44 00 00 Chloropentafluoéthane  CFC-115 C2F5C1 
29 03 45 00 00 Autres dérivés partiellement halogénés uniquement avec du 

fluor et du chlore. 
  

 Monochlorotrifluorométhane CFC 13 CF3 CI 
 Pentachlorofluorométhane CFC 111 C2FCI 5 
 Tetrachlorodifluoroéthane CFC 112 C2F2CI 4 
 Heptachlorofluoropropane  CFC 211 C3FCI 7 
 Heptachlorofluoropropane CFC 212 C2F2CI6 
 Pentachlorotrifluoropropane  CFCF 213 C3F3CI5 
 Tétrachlorotétrafluoropropane CFC 214 C3F4C14 
 Trichloropentafluoropropane CFC 215 C3F5C13 
 Monochloroheptafluoropropane CFC 216 C3F6C12 
29 03 46 00 00 Bromochlorodifluorométhane  CFC 217 C3F7CI 
 Bromotrifluorométhane Halon – 1211 CF2BrCI 
 dibromotétrafluoroéthane Halon – 1301 CF3Br 
29 03 47 00 00 Autres dérivés partiellement halogénés Halon – 2402 C2F4Br2 
29 03 49 00 00 Autres dérivés du méthane, éthane ou propane, halogénés 

seulement avec du fluor et du chlore (mélange du CFC et du 
HCFC) 
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ANNEXE II : AU REGLEMENT N° 04/2005/CM/UEMOA DU 04 JUILLET 2005 PORTANT LISTE DES 
EQUIPEMENTS CONTENANT LES SUBSTANCES REGLEMENTEES PAR LE PROTOCOLE DE MONTREAL. 
 

POSITION 
TARIFAIRE 

DESIGNATION DES PRODUITS ET DE LEURS PARTIES 

84 14 Pompes à air ou à vide, compresseurs d’air ou d’autres gaz et ventilateurs ; hottes 
aspirantes à extraction ou recyclage, à ventilateur incorporé, même filtrantes 

 Compresseurs des types utilisés dans les équipements frigorifiques 
84 14 30 00 10 Destinés à l’industrie de montage. 
84 14 30 00 90 Autres  
84 15 Machines et appareils pour le conditionnement de l’air comprenant un ventilateur à moteur 

et des dispositifs propres à modifier la température et l’humidité, y compris ceux dans 
lesquels le degré hygrométrique n’est pas réglable séparément. 

84 15 10 00 00 Du type mural ou pour fenêtres formant un seul corps ou du type « Split système » (système à 
éléments séparés)  

84 15 20 00 00 Du type de ceux utilisés pour le confort des personnes dans les véhicules automobiles et autres 
84 15 81 00 00 Avec dispositif de réfrigération et soupape d’inversion du cycle thermique 
84 15 82 00 00 Autres avec disposition de réfrigération 
84 18 Réfrigérateurs, congélateurs, conservateurs et autres à équipement électrique ou autre ; 

pompes à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l’air du 
n° 84,15 

84 18 10 00 00 Combinaisons de réfrigérateurs et de congélateurs – conservateurs, munis de portes extérieures 
séparées 

84 18 21 00 00 Réfrigérateurs de type ménager, à compression 
84 18 22 00 00 Réfrigérateurs de type ménager, à absorption, électriques 
84 18 30 00 00 Meubles congélateurs – conservateurs du type coffre d’une capacité n’excédant pas 800 litres 
84 18 40 00 00 Du type armoire d’une capacité n’excédant pas 900 litres 
84 18 50 00 00 Autres coffres, armoires, vitrines, comptoirs et meubles similaires, pour la production du froid 
 Autres matériels machines et appareils pour la production du froid ; pompes à chaleur 
84 18 61 00 00 Groupes à compression pour la production, dont le condenseur est constitué par un échangeur de 

chaleur 
84 18 69 00 00 Autres  
84 18 91 00 00 Parties des meubles conçus pour recevoir un équipement pour la production du froid 

 
 
 
 ANNEXE III : EQUIPEMENTS OU PRODUITS CONTENANT DES SUBSTANCES RÉGLEMENTÉES. 
 
DESIGNATION DES EQUIPEMENTS OU PRODUITS 
Appareils de climatisation de voitures automobiles et camions (que l’équipement soit ou non incorporé au véhicule) 
Appareils de réfrigération et de climatisation à usage domestique ou commercial (réfrigérateurs, congélateurs, 
déshumidificateurs, refroidisseurs d’eau, machines à réfrigérer de la glace, installations frigorifiques) 
Aérosols autres que ceux utilisés à des fins médicales 
Extincteurs portatifs 
Turbos compresseurs 
Fréon 
Isolants thermiques  
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ARRETES

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

ARRETE N°04-1248/MEN-SG DU 22 JUIN 2004
PORTANT AUTORISATION DE CREATION
D’UN ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR PRIVE A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi  n°99-046/ du 28 décembre 1999 portant loi
d’orientation sur l’Education ;

Vu la Loi n°94-032 du 25 juillet 1994 portant Statut de
l’Enseignement Privé en République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°02-054/P-RM du 04 juin 2002 portant
création de la Direction Nationale de l’Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

Vu le Décret n°94-276/P-RM du 15 août 1994 fixant les
modalités d’application de la loi portant statut de
l’Enseignement privé  en République du Mai ;

Vu le Décret n°02-318/P-RM du_ 04 juin 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique ;

Vu le Décret n°02-318/P-RM du 04 juin 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Diakaridia CAMARA est
autorisé à créer à Badalabougou, Commune V du District
de Bamako, un établissement d’enseignement supérieur
privé dénommé « Ecole Supérieure de Gestion,
d’Informatique et de Comptabilité », en abrégé ESGIC.

ARTICLE 2 : Monsieur Diakaridia CAMARA est tenu
de se conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 juin 2004
Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr. Mamadou Lamine TRAORE

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1280/MEN-MEF
DU 25 JUIN 2005 PORTANT NOMINATION D’UN
REGISSEUR SPECIAL D’AVANCES A LA DIRECTION
ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE DU MINISTERE
DE L’EDUCATION NATIONALE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,
LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°88-47/AN du 05 avril 1988 portant création des
Directions Administratives et Financières ;

Vu la Loi n°96-061 du 04 novembre 1996 portant principes
fondamentaux de la Comptabilité Publique ;

Vu le Décret n°142/P-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat, modifié par le Décret n°02-
270/P-RM du 24 mai 2002 ;

Vu le Décret n°89-192/P-RM du 30 septembre 1989 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Administrative et Financière du Ministère de
l’Education ;

Vu le Décret n°97-192/P-RM du 09 juin 1997 portant
règlement général de la comptabilité publique ;

Vu le Décret n°01-497/P-RM du 11 octobre 2001 déterminant
le cadre organique de la Direction Administrative et Financière
du Ministère de l’Education ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté n°04-1115/MEF du 27 mai 2004 portant
institution d’une Régie Spéciale d’Avances à la Direction
Administrative et Financière du Ministère de l’Education ;

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : Mme DIARRA Sanata FOMBA N°Mle
310.38.T, Contrôleur du Trésor de 1ère classe 3ème échelon, est
nommée Régisseur Spécial d’Avances à la Direction
Administrative et Financière du Ministère de l’Education
Nationale.

ARTICLE 2 : L’intéressée bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako,  le 25 juin 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
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ARRETE N°04-1281/MEN-SG  DU 25 JUIN 2005
AUTORISANT LA CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL A
BOULKASSOUMBOUGOU EN COMMUNE I DU
DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi
d’Orientation sur l’Education ;

Vu l’Ordonnance n°01-050/P-RM du 25 septembre 2001
portant création de la Direction Nationale de
l’Enseignement Secondaire Général ;

Vu la Loi n°94-032 du 25 juillet 1994 portant Statut de
l’Enseignement privé en République du Mali ;

Vu le Décret n°01-517/P-RM du 22 octobre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement  de la
Direction Nationale de l’Enseignement Secondaire
Général ;

Vu le Décret n°94-276/P-RM du 15 août 1994 fixant les
modalités d’application de la Loi portant  statut de
l’Enseignement Privé ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté n°94-9439/MESSRS-CAB du 30 septembre
1994 portant réglementation des Etudes dans les
Etablissements relevant de la Direction Nationale de
l’Enseignement Secondaire Général ;

Vu la demande de l’intéressé et les pièces versées au
dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Bréhima KONATE est autorisé
à créer un Etablissement Privé d’Enseignement Secondaire
Général dénommé «Lycée Makoro COULIBALY » à
Boulkassoumbougou Rue 562 Tél. 679 09 28 en commune
I du District de Bamako.

ARTICLE 2 : Monsieur Bréhima KONATE est tenu de
se conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 juin 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

ARRETE  N°04-1372/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT MISE EN DISPONIBILITE D’UN
ASSISTANT CHEF DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du
personnel enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004 du 04 mars 2004 ;

Vu le Décret n°02-106/P-RM du 5 mars 2002 fixant les
modalités d’application de diverses dispositions de la loi
n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut du Personnel
Enseignant de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le B.E n°00789/MS/DAF du 24 mars 2004 ;

Vu la demande de l’intéressée et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Une disponibilité pur convenances
personnelles pour une période d’un (01) an, est accordée à
Mme KEITA Tatiana NIKOLAYEVNA N°Mle 766.93.R,
Assistant chef de clinique de 1ère classe, 2ème échelon
(indice : 673) en service à l’Hôpital Gabriel TOURE.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter  de la date de cessation de service de l’intéressée,
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE  N°04-1373/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
AUTORISANT LA CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE GENERAL A LAFIABOUGOU EN
COMMUNE IV DU DISTRICT DE BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi
d’Orientation sur l’Education ;
Vu l’Ordonnance n°01-050/P-RM du 25 septembre 2001
portant création de la Direction Nationale de
l’Enseignement Secondaire Général ;
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Vu la Loi n°94-032 du 25 juillet 1994 portant statut de
l’enseignement Privé en République du Mali ;
Vu le Décret n°01-51/P-RM du 22 octobre 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Enseignement Secondaire
Général ;
Vu le Décret n°94-276/P-RM du 15 août 1994 fixant les
modalités d’application de la Loi portant statut de
l’enseignement privé ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°94-9439/MESSRS-CAB du 30 septembre
1994 portant réglementation des Etudes dans les
Etablissements relevant  de la Direction Nationale de
l’Enseignement Secondaire Général ;
Vu la demande de l’intéressée et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  Mme DIALLO Diarafa GAKOU,
domiciliée à la Rue 341, Porte 111 est autorisée à créer un
Etablissement Privé d’Enseignement Secondaire Général
à Lafiabougou dénommé Lycée « Beydi KONANDJI » en
Commune IV du District de Bamako.

ARTICLE 2 : Mme DIALLO Diarafa GAKOU doit se
conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005
Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE  N°04-1374/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
FIXANT LES CONDITIONS SPECIALES
D’INSCRIPTION SUR LES LISTES D’APTITUDE
AUX FONCTIONS DE MAITRE ASSISTANT,  DE
MAITRE DE CONFERENCE ET DE PROFESSEUR.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi
d’Orientation sur l’Education ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du
personnel enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’ordonnance n°04-004/P-RM du 4 mars
2004 ;
Vu le Décret n°02-106/P-RM du 05 mars 2002 fixant les
modalités d’application de diverses dispositions de la loi
n°98-067 portant statut du personnel enseignant de
l’Enseignement Supérieur ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

ARRETE :

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES.

ARTICLE 1ER :  Par dérogation aux dispositions des
arrêtés n°01-2091, 01-2092, 01-2093, 01-2094, 01-2095/
ME-SG du 27 août 2001,  n°01-3348/ME-SG du 13
décembre  2001 et n°03-2677/MEN-SG du 5 décembre
2003, les conditions spéciales d’inscription sur les listes
d’aptitude aux fonctions de Maître Assistant, de Maître de
Conférence et de Professeur sont fixées par le présent
arrêté.

CHAPITRE II : DES CONDITIONS D’INSCRIPTION
SUR LA LISTE D’APTITUDE  A LA FONCTION DE
MAITRE ASSISTANT (LAFMA).

ARTICLE 2 : Peuvent  être inscrits sur la liste d’aptitude
à la fonction de Maître Assistant, les candidats titulaires
de doctorat ayant au moins cinq (5) ans d’ancienneté dans
la fonction d’Assistant.

CHAPITRE III : DES CONDITIONS
D’INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE A LA
FONCTION DE MAITRE DE CONFERENCE
(LAFMC).

ARTICLE 3 : Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude
à la fonction de Maître de Conférence, les candidats ayant
au  moins dix (10) ans d’ancienneté dans la fonction de
Maître Assistant.

CHAPITRE IV : DES CONDITIONS
D’INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE  A
LA FONCTION DE PROFESSEUR

ARTICLE 4 : Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude
à la fonction de Professeur, les candidats ayant au moins
dix (10) ans d’ancienneté dans la fonction de Maître de
Conférence.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1375/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT TRANSPOSITION DANS LE CORPS DES
ASSISTANTS CHEFS DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°079 du 23 décembre 2002 ;
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Vu l’Arrêté interministériel n°02-1642/P-RM du 30 juillet
2002 portant nomination d’Assistants Chefs de Clinique
et des Maîtres-Assistants à la Faculté de Médecine, de
pharmacie et d’odontostomatologie ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE 1ER : A titre de régularisation et à compter du
1er janvier 2003, Monsieur Aly TEMBELY, N°Mle
489.92.E, Médecin de 1ère classe 3ème échelon (indice : 680),
en service à l’Hôpital National du « Point G », nommé
Assistant Chef de Clinique suivant l’Arrêté interministériel
susvisé, est transposé dans le corps des Assistants  Chefs
de Clinique au grade de 1ère classe 3ème échelon (indice :
725).

ARTICLE 2 :  En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 Monsieur
Aly  TEMBELY N°Mle 489.92.E, Assistant Chef de
Clinique de 1ère classe 3ème échelon (indice : 725) est
transposé Assistant Chef de Clinique de 1ère classe 3ème

échelon (indice : 781) à compter du 1er octobre 2003.
Imputation : Budget national

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1376/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT TRANSPOSITION DANS LE CORPS DES
ASSISTANTS CHEFS DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté interministériel n°02-1642/P-RM du 30 juillet
2002 portant nomination d’Assistants Chefs de Clinique
et des Maîtres-Assistants à la Faculté de Médecine, de
pharmacie et d’odontostomatologie ;
Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARRETE 1ER : A titre de régularisation et à compter du
1er janvier 2003, Monsieur Souleymane COULIBALY
N°Mle 980.56.Z, Médecin de 2ème classe 2ème échelon
(indice : 528), en service à l’Hôpital National du « Point
G », nommé Assistant Chef de Clinique suivant l’Arrêté
interministériel susvisé, est transposé dans le corps des
Assistants Chefs de Clinique au grade de 2ème classe 4ème

échelon (indice : 544).

ARTICLE 2 : En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 Monsieur
Souleymane COULIBALY, N°Mle 980.56.Z, Assistant
Chef de Clinique de 2ème classe 4ème échelon (indice : 544)
est transposé Assistant Chef de Clinique de 2ème classe 4ème

échelon (indice : 662) à compter du 1er octobre 2003.

Imputation : Budget national

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1377/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT TRANSPOSITION DANS LE CORPS DES
ASSISTANTS CHEFS DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°079 du 23 décembre 2002 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté interministériel n°02-1642/P-RM du 30 juillet
2002 portant nomination d’Assistants Chefs de Clinique
et des Maîtres-Assistants à la Faculté de Médecine, de
pharmacie et d’odontostomatologie ;
Vu la Demande de l’intéressée et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARRETE 1ER : A titre de régularisation et pour  compter
du 1er janvier 2003, Madame Diénéba DOUMBIA, N°Mle
489.97.K, Médecin de 1ère classe 2ème échelon (indice : 640),
en service à l’Hôpital National du « Point G », nommée
Assistant Chef de Clinique suivant l’Arrêté interministériel
susvisé, est transposée dans le corps des Assistants  Chefs
de Clinique au grade de 1ère classe 2ème échelon (indice :
673).
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ARTICLE 2 : En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 Madame
Diénéba DOUMBIA, N°Mle 489.97.K, Assistant Chef de
Clinique de 1ère classe 2ème échelon (indice : 673) est
transposée Assistant Chef de Clinique de 1ère classe 2ème

échelon (indice : 727) à compter du 1er octobre 2003.

Imputation : Budget national

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1378/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT TRANSPOSITION DANS LE CORPS DES
ASSISTANTS CHEFS DE CLINIQUE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°079 du 23 décembre 2002 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté interministériel n°03-1642/P-RM du 30 juillet
2002 portant nomination de Docteurs en qualité
d’Assistants Chefs de Clinique et de Maîtres-Assistants  à
la Faculté de Médecine, de Pharmacie et
d’Odontostomatologie ;
Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARRETE 1ER :  A titre de régularisation et à  compter du
1er janvier 2003, Monsieur Mamadou B. DIARRA N°Mle
490.13.P, Médecin de classe exceptionnelle 2ème échelon
(indice : 850), en service à l’Hôpital Gabriel TOURE,
nommé Assistant Chef de Clinique suivant l’Arrêté
interministériel susvisé, est transposé dans le corps des
Assistants Chefs de Clinique au grade de classe
exceptionnelle 3ème échelon (indice : 866).

ARTICLE 2 :  En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004 Monsieur
Mamadou B. DIARRA  N°Mle 490.13.P, Assistant Chef
de Clinique de classe exceptionnelle 3ème échelon (indice :
866) est transposé Assistant Chef de Clinique de classe
exceptionnelle 3ème échelon (indice : 930) à compter du 1er

octobre 2003.

Imputation : Budget national

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1379/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT REGULARISATION DE LA SITUATION
ADMINISTRATIVE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 2 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté n°02-015/ME-SG du 21 mai 2002 portant
nomination d’Assistants dont M. Mamadou TRAORE
N°Mle 940.14.B ;
Vu l’Arrêté n°03-1141/MTFP-DNFPP du 4 juin 2003
portant avancement d’échelon de certains fonctionnaires
au 1er janvier 2003 ;
Vu la Demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER :  A titre de régularisation et à compter du
21 mai 2002, M. Mamadou TRAORE N°Mle 940.14.B,
Professeur Principal de 3ème classe 6ème échelon (indice :
476), en service à la Faculté des Sciences et Techniques
nommé Assistant suivant l’Arrêté n°02-015/ME-SG du 21
mai  2002 susvisé, est transposé dans le corps des Assistants
au grade de 2ème classe 2ème échelon  (indice : 484).

ARTICLE 2 :  En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004, Monsieur
Mamadou TRAORE  Assistant de 2ème classe 2ème échelon
(indice : 484), est transposé Assistant de 2ème classe 2ème

échelon (indice : 594) à compter du 1er octobre 2003.

Imputation : Budget national.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE
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ARRETE  N°04-1380/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT REGULARISATION DE LA SITUATION
ADMINISTRATIVE D’UN ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du
personnel enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°02-079 du 23 décembre 2002 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté n°98-2175/MEFPT-DNFPP-D2-1 du 31
décembre 1998 portant intégration à la Fonction Publique ;

Vu l’Arrêté n°00-2581/ME-SG du 14 septembre 2000
portant nomination d’enseignants titulaires du Diplôme
d’Etudes Approfondies (DEA) au grade d’Assistants à la
Faculté des Lettres, Langues, Arts et Sciences Humaines
(FLASH) ;

Vu la demande de l’intéressée et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A titre de régularisation, Mme DIARRA
Salimata BERTHE N°Mle 974.64 -H, de nationalité
malienne, admise au concours direct de recrutement dans
la Fonction Publique, est recrutée en qualité de Professeur
(indice : 255) pour compter du 1er octobre 1998 et mise à
la disposition du Ministre de l’Education de Base.

ARTICLE 2 : A compter du 1er janvier 2000, Mme
DIARRA Salimata BERTHE N°Mle 974.64 -H, Professeur
Stagiaire de 3ème classe 3ème échelon (indice : 255), qui a
satisfait aux exigences du stage probatoire, est titularisée
dans son emploi et nommée Professeur Titulaire de 3ème

classe 3 échelon (indice : 255).

ARTICLE 3 : En application  des dispositions de la loi
n°98-067 du 30 décembre 1998, Mme DIARRA nommée
Assistant suivant l’Arrêté n°00-2581/ME-SG du 14
septembre 2000 susvisé, est transposée Assistant de 3ème

classe 1er échelon (indice : 392).

ARTICLE 4 : A compter du 1er janvier 2002, sur la base
des notes implicites « Bon », Mme DIARRA Salimata
BERTHE N°Mle 974-64 -H, Assistant de 3ème classe 1er

échelon (indice : 392) passe au 2ème échelon de sa classe
(indice : 407).

ARTICLE 5 : A compter du 1er octobre 2004, en
application de la Loi n°02-079 du 23 décembre 2002,
Madame DIARRA N°Mle 974-64 –H, Assistant de 3ème

classe 2ème échelon (indice : 407) est transposée Assistant
de 3ème classe 2ème échelon (indice : 408).

ARTICLE 6 : A compter du 01 janvier 2004, sur la base
des notes implicites « Bon » Mme DIARRA Salimata
BERTHE N°Mle 974-64 –H, Assistant de 3ème classe 2ème

échelon (indice : 408) passe au 3ème échelon de sa classe
(indice : 423).

ARTICLE 7 : En application des dispositions de
l’Ordonnance N°04-004/P-RM du 04 mars 2004, Mme
DIARRA Salimata BERTHE N°Mle 974.64 –H, Assistant
de 3ème classe 3ème échelon (indice : 423) est transposée
Assistant de 3ème classe 3ème échelon (indice : 514).

IMPUTATION : Budget National

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE  N°04-1381/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE N°99-
2829/MEFPT-MESSRS DU 08 DECEMBRE 1999
PORTANT TRANSPOSITION DU PERSONNEL
ENSEIGNANT DE L’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant statut du
personnel enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par la Loi n°02-079 du 23 décembre 2002 ;

Vu la Loi n°02-053 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Fonctionnaires ;

Vu le Décret n°182/PG-RM du 03 juillet 1978 portant
répartition des actes d’administration et de gestion du
Personnel ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté Interministériel n°99-2829/MEFPT-MESSRS
du 08 décembre 1999 portant transposition du Personnel
Enseignant de l’Enseignement Supérieur (Corps des
Assistants) ;

Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier.

ARRETE :
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ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’Arrêté n°99-2829/MEFPT-MESSRS du
08 décembre 1999 portant transposition du Personnel
Enseignant de l’Enseignement Supérieur (Corps des
Assistant) en ce qui concerne M. Amara DIALLO N°Mle
728.98-X, Assistant de 2ème classe, 4ème échelon, indice :544.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1382/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT REGULARISATION DE LA SITUATION
ADMINISTRATIVE D’UN ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Est rapporté dans toutes ses dispositions,
l’arrêté n°03-2095/MEN-SG du 29 septembre 2003 portant
régularisation de situation administrative.

ARTICLE 2 : A titre de régularisation, une bonification
d’un  (1) échelon au titre du « Degree of Doctor of
Philosophy » délivré le 20 mai 2001 par l’Université du
Kansas (USA), est accordée à Monsieur Moussa  SISSOKO
N°Mle 254.10.L, Assistant de 1ère  classe 2ème échelon
(indice : 724) en service à l’Ecole Normale Supérieure
(ENSUP).

ARTICLE 3 : Compte tenu de cette bonification, Monsieur
SISSOKO passe au 3ème échelon de la 1ère classe (indice :
778) pour compter du 1er octobre 2003.

Imputation : Budget national

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

ARRETE N°04-1383/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT REGULARISATION DE LA SITUATION
ADMINISTRATIVE D’UN ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Attestation de Réussite au Diplôme d’Etudes
Approfondies (DEA) du 02 juillet 1996 ;

Vu la Décision n°0557/MEFPT-DNFPP-D-2 du 24 octobre
1997 portant mise en congé de formation ;

Vu l’Arrêté n°02-0828/MEFPT-DNFPP du 03 mai 2002
portant avancement d’échelon de certains fonctionnaires
pour compter du 1er janvier 2002 ;

Vu l’Arrêté n°03-2873/MEN-SG du 29 décembre 2003
portant Transposition des Enseignants de l’Enseignement
Supérieur et des Chercheurs pour compter du 1er octobre
2002 ;

Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : A titre de régularisation et à compter du
03 mai 2002 une bonification d’un (1) échelon au titre du
Diplôme d’Etudes Approfondies du Centre Africain de
Recherche et de Formation Phytosanitaire de Dschang au
Cameroun est accordée à Monsieur Facourou SINABA
N°Mle 291.80.R, Assistant de 1ère classe 02 échelon
(indice : 606) en service à l’Institut Polytechnique Rural
de Katibougou.

ARTICLE 2 : Compte-tenu de cette bonification,
l’intéressé passe au 3ème échelon de la 1ère classe
(indice : 658).

ARTICLE 3 :  En application des dispositions de
l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars 2004, Monsieur
Facourou SINABA N°Mle 291.80.R, Assistant de 1ère

classe 3ème échelon (indice : 658) est transposé Assistant
de 1ère classe 3ème échelon (indice : 778) pour compter du
1er octobre 2003.

Imputation : Budget National.
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ARTICLE 4 :  Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ARRETE N°04-1384/MEN-SG DU 14 JUILLET 2005
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE DE
TRANSPOSITION DANS LE CORPS DES
ASSISTANTS.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut
du Personnel Enseignant de l’Enseignement Supérieur
modifiée par l’Ordonnance n°04-004/P-RM du 04 mars
2004 ;

Vu le Décret  n°02-106/P-RM du 05 mars 2002 fixant  les
modalités d’application des  diverses dispositions de la Loi
n°98-067 du 30 décembre 1998 portant Statut du Personnel
Enseignant de l’Enseignement Supérieur ;

Vu la Loi n°02-053 du 16 décembre 2002 portant Statut
Général des Fonctionnaires ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté interministériel n°99-2829/MEN-MESSRS du
8 décembre 1999 portant transposition du Personnel
Enseignant  de l’Enseignement Supérieur (Corps des
Assistants) ;

Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l’arrêté en date du 08 décembre 1999
susvisé en ce qui concerne Monsieur Makan KEITA, N°Mle
941.72.S, Assistant de 3ème classe 4ème échelon (indice : 544)
en service au Ministère de l’Economie et des Finances.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

ARRETE INTERMINISTERIEL N°04-1399/MEN-
MS-SG DU 20 JUILLET 2005 PORTANT
RECTIFICATIF A L’ARRETE INTERMINISTERIEL
N°03-1642/MEN-MS-SG DU 30 JUILLET 2003
PORTANT NOMINATION DES ASSISTANTS
CHEFS DE CLINIQUE ET MAITRES ASSISTANTS
A LA FACULTE DE MEDECINE, DE PHARMACIE
ET D’ODONTO-STOMATOLOGIE.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,
LE MINISTRE DE LA SANTE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi
d’orientation sur l’Education ;

Vu l’Ordonnance n°02-056/P-RM du 05 juin 2002 portant
création de l’Université de Bamako ;

Vu le Décret n°337/PG-RM du 24 novembre 1979 fixant
le régime des indemnités allouées au personnel enseignant ;

Vu le Décret n°96-350/P-RM du 12 décembre 1996 relatif
au régime et aux conditions d’emploi du personnel
enseignant de l’Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n°96-360/P-RM du 31 décembre 1996 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odonto-
Stomatologie (FMPOS) ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté interministériel n°02-1849/ME-SG du 28 août
2002 portant ouverture d’un concours de recrutement
d’Assistants Chefs de Clinique et des Maîtres Assistants à
la Faculté de Médecine, de Pharmacie et d’Odonto-
Stomatologie ;

Vu l’Arrêté interministériel n°03-1642/MEN-MS-SG du
30 juillet 2003 portant nomination d’Assistants Chefs de
Clinique et de Maîtres Assistants à la FMPOS ;

Vu les résultats du concours de recrutement des Assistants
Chefs de Clinique de la session de novembre 2002 ;

ARRETENT :

ARTICLE 1ER : L’article  1er de l’arrêté interministériel
n°03-1642/MEN-MS-SG du 30 juillet 2003 susvisé est
rectifié ainsi qu’il suit :

AU LIEU DE :

Assistants Chefs de Clinique :

N°10- Dr Mahamadou  B.  TOURE, Radiologie ;
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LIRE

Assistants Chefs de Clinique :
N°10- Dr Mahamadou  TOURE, Radiologie ;

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

Le Ministre de la Santé,
Mme MAIGA Zeinab Mint YOUBA

------------------------------

ARRETE N°04-1420/MEN-SG DU 20 JUILLET 2005
AUTORISANT LA CREATION D’UN
ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET PROFESSIONNEL PRIVE A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°99-046 du 28 décembre 1999 portant loi
d’orientation sur l’Education ;
Vu la Loi  n°94-032 du 25 juillet 1994 portant Statut de
l’Enseignement privé en République du Mali ;
Vu l’Ordonnance n°02-055/P-RM du 4 juin 2002 portant
création de la Direction Nationale de l’Enseignement
Technique et Professionnel ;
Vu le Décret n°94-276/P-RM du 15 août 1994 fixant les
modalités d’application de la loi portant statut de
l’Enseignement Privé ;
Vu le Décret n°01-494/P-RM du 11 octobre 2001 portant
création d’Académies d’Enseignement ;
Vu le Décret n°02-319/P-RM du 4 juin 2002 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de l’Enseignement Technique et
Professionnel ;
Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004, portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de l’intéressé et les autres pièces versées
au dossier ;

ARRETE :

ARTICLE  1ER : Monsieur Sylvestre AMOUZOUGAN
promoteur est autorisé à créer à Hamdallaye dans les locaux
de l’Institut Supérieur de Technologie et de Gestion (ISTG)
Rue 90, Porte 300 dans la Commune IV du District de
Bamako,  un établissement d’enseignement technique et
professionnel privé dénommé Institut de Technologie et
de Gestion en abrégé « I.T.G. ».

ARTICLE 2 : Monsieur Sylvestre AMOUZOUGAN doit
se conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 juillet 2005

Le Ministre de l’Education Nationale,
Pr Mamadou Lamine TRAORE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

CONDITIONS DE BANQUE : BANK OF AFRICA-
MALI
EDITION FEVRIER 2007

- OUVERTURES DE COMPTES

Comptes de particuliers :

Comptes chèque :      Minimum dépôt : 100 000 XOF
Comptes d’épargne : Minimum dépôt :  100 000 XOF

(Le solde minimum permanent ne peut être inférieur à 75
000 XOF pour les comptes d’épargne, il est rémunéré qu’à
concurrence d’un montant maximum de 5.000.000XOF).

Comptes entreprises :  Minimum dépôt : 500 000 XOF

- DATES DE VALEUR

Comptes chèques

Au débit des comptes : soit : J – 1 jour ouvré
Au crédit des comptes : soit : J + 1 jour ouvré

Comptes d’épargne

Au débit des comptes : Dernier jour de la quinzaine
précédant l’opération

Au crédit des comptes : Premier jour de la quinzaine suivant
l’opération

INTERETS CREDITEURS

Comptes à vue : Les comptes à vue ne sont  pas rémunérés,
sauf dérogation exceptionnelle sur accord de la Direction
Générale.

Comptes d’épargne : Le taux de rémunération des
comptes d’épargne est fixé par la Banque Centrale de
manière uniforme, il est actuellement fixé à 3,50 % l’an.

Comptes à terme : Les taux d’intérêts créditeurs varient
en fonction du taux du marché monétaire de l’UMOA, du
montant des placements et de leurs durées.
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INTERETS DEBITEURS (Voir Arrêté de compte)

- FRAIS DE GESTION

Comptes de particuliers :      XOF  6 000 par trimestre.
Comptes d’entreprises :        XOF 20 000 par trimestre.
Cartes « SESAME » :           XOF  5 000 par an

- FRAIS CARTES VISA

Cartes Electron :  ( PROXIMA) : XOF 12.000 par an
Cartes Classiques : ( LIBRA) : XOF 24.000 par an

ARRETE DE COMPTE 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
Comptes 
d’Entreprises 
 
 
  
 
 
 
  
Comptes de 
Particuliers 
 
 
   

Intérêts débiteurs 
 
 
- Commission de + fort découvert 
- Commission de mouvements de 
compte 
  
 
 
Intérêts débiteurs 
 
 - Commission de + fort découvert 
- Commission de mouvements de 
compte 

 

 T= TBB + 0 à 5 points 
 

0,25 % 
 

0,25 %o 
 
 
 
 
 

T= TBB +0 à 6 points 
 

0,25 % 
 

0 ,25 % 

 
TBB=10%actuellement  
 
T< TAUX d’usure  
 
T= taux d’intérêt débiteur  
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OPERATIONS DOMESTIQUES 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
Versement Déplacé 
( par fax) 
Retraits Déplacés  
Visa de chèques 
( frais à prélever sur chèque 
visé 

- Commission 
 
- Commission 
- Commission 

 30.000 XOF 
  3.000 XOF  

1.000 ( Particuliers) 
 

2.000 (Entreprise)  
 

 
 
Par fax ou Téléphone 
Toute opération clientèle 
nécessitant le forçage du 
compte.  

Certification de chèques  Frais  5.000 XOF 
10.000 XOF 

   Jusqu’à 5 millions XOF 
Au- delà de 5 millions XOF 

Virements 
a) Internes BOA Mali  

Sur   place ( Bamako ) Inter 
Agences hors place  
- par courrier 
- par fax 
- Mise à disposition d’argent 
b) Sur les autres banques de 
 la place de Bamako 
 
c) Sur Autres places hors 
Bamako  
d)Virements Permanents 
 
 
Remises de chèques Impayés 
1) chèques sur Caisses BOA 
Mali 
 
Défaut de provision  
 
2) Chèques d’autres 
banques de la place 
 
3) Protêt 

 

- Commission 
- Commission 
- Commission 
- Commission de    
manipulation 
 
 
- Commission 
 
- Commission 
 
- Frais de dossier 
- Commission 
 
- Frais de retour 
(compte du remettant) 
 
 - Frais d’impayé  
   (compte du tireur) 
 
- Frais de retour 
-Frais  
 
- Commission 
manipulation (fixe) 

 Néant 
Néant 

2.000 XOF 
1% (Min 5.000 XOF 
Maxi 20.000 XOF) 

 
 
 

2.500 XOF 
 

2.500 XOF 
 

5.000 XOF/an 
Cf ci dessus 

 
5.000 XOF 

 
 

5.000 XOF 
 
 

Cf.ci-dessus 
Cf.ci-dessus 

 
 

 
5.000 XOF 

 
 
Montant Maximum autorisé 
pour les M.A.D= 5.000.000 
XOF 
 
 
Par instruction 
 
Par instruction 
 
Par instruction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plus frais de protêt Huissier 
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OPERATIONS DOMESTIQUES 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
Encaissement de chèques 
Sur place autres banques Hors 
Place 
 
Effets de Commerce 
Effets domicilié BOA- Mali 
 
 
 
Effets non domiciliés BOA-
Mali 
 
 
 
Acceptation 
Réclamation 
Prorogation 
Impayés  

Commission 
- Commission 
 
 
- Commission  
Encaissement  
- Commission 
Manipulation 
 
- Commission 
Encaissement 
- Commission  
Manipulation 
 
Commission Acceptation 
Commission Réclamation 
Commission Prorogation 
Frais de Retour 

 

Néant 
0,20 % 

 
 

0,25 % 
 

5 000 XOF 
 
 

0,3 % 
 

10 000 XOF 
 
 

Fixe : 5 000 XOF 
Fixe : 5 000 XOF 
Fixe : 7 500 XOF 
Fixe : 7 500 XOF 

 
Minimum   5 000 XOF 
Maximum 15 000 XOF  
 
Minimum   5 000 XOF 
Maximum 10 000 XOF 
 
 
 
Minimum   5 000 XOF 
Maximum 15 000 XOF 
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CHANGE  MANUEL 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
BILLETS ACHAT 
-EURO 
 
-Autres devises 
 
VENTE 
-EURO 
Autres devises 
 
 
ACHAT DE CHEQUES 
DE VOYAGE 
 
 
 
VENTE DE CHEQUES 
DE VOYAGE  
 
 
 
 
 
 
 
CARTE DE CREDIT 

Commission 
Client 
Non client 
 
 
- Commission Unique 
 
 
 
  
- Commission client 
 
 
  
- Commission non client 
 
  
- Commission à reverser 
au fournisseur de TC 
  
Commission  
a) Euro 
b) Autres Devises 
c) Taxe du Trésor 
Frais de Téléphone 

  
1 % 
2 % 

 
 

2 % 
 
 
 
 

2% 
 
 
 

4 % 
 
 

 
Variable selon la devise 
 

2 % 
1 % 

0,25¨% 
10 000 XOF 

 

 
0% si crédit en compte  
 
-Cours du jour moins marge ( 
maximum 5%) 
 
- (Pourcentage Maximum) 
- Cours du jour + marge 
(Maximum 5%) 
 
Minimum 5.000 XOF 
Application cours moins 
marge pour autres devises 
que Euro (Maximum 5% 
Minimum 10.000 XOF 
Application cours moins 
Euro (Maximum 5%) 
- Se référer au barème fixé 
par le Fournisseur 
 
 
 
 
+ marge sur devises 
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OPERATIONS SUR L’ETRANGER 
   

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
VIREMENTS RECUS 
A) UMOA 
 
Du Groupe BOA Autres  
Banques 
* Clients BOA 

 
 
 
Sans Frais 
 
Frais de dossier 

 
 
 

Franco 
 

XOF 10.000 
XOF 20.000 

 
 
 
 
 
0à 5 millions 
au-delà de 5 millions 

  0  
* Non  Clients BOA - Commission  

- Frais de dossier 
XOF 25.000 
XOF 45.000 

 0à 5 millions 
au-delà de 5 millions 

 Commission 0  
B) HORS UMOA 
1) Euro 
*Clients BOA 
*Non Clients 
2) Autres devises 
* Clients BOAM 

 
 
Commission 
Commission 
 
Commission 
 

 
 

0,10 % 
0, 50 % 

 
 
Minimum : 10. 000 XOF 
Minimum : 20. 000 XOF 
 
Pas de commission 
d’intervention.  

 
* Non clients BOAM 

Commission de change  
Commission d’intervention 
Commission de change  

0,25 % 
0,30 % 
0,25 % 

Minimum : 10.000 XOF 
Minimum : 10.000 XOF 
Minimum : 10.000 XOF 

TRANSFERTS EMIS 
TELEX/SWIFT/CHEQUE 
A- Dans la Zone UMOA 
1)Vers Groupe BOA  
(Transferts Flash) 

  
 
 
 
Frais de Transfert 

 
 
 

10.000 XOF 
20.000 XOF 
40.000 XOF 
80.000 XOF 

200.000 XOF 

 
 
 
De 0 à 5 millions  
>5millions <=20 millions 
>20million<=50 millions 
>50million<=100 millions 
au de là de 100 millions 

2) Vers Autres Banques  
 
Frais de transfert 
 
 
- Frais de Télex/Swift 
- Frais de dossier 

20.000 XOF 
40.000 XOF 
80.000 XOF 

160.000 XOF 
320.000 XOF 
15.000 XOF 
15.000 XOF 

De 0 à 5 millions  
>5millions <=20 millions 
>20million<=50 millions 
>50million<=100 millions 
au de là de 100 millions   
Non client : 25.000 XOF 
Non client : 25.000 XOF 

B- Hors zone UMOA 
Transferts Commerciaux 
1) En Euro 

  
- Commission de transfert 
- Taxe du Trésor 
- Frais de Télex/Swift 
- Frais de dossier 

 
0,50 % 
0,30 % 

15.000 XOF 
20.000 XOF 

 
Minimum : 10.000 XOF 

2) En devises Commission de transfert  
Commission de change 
Taxe du trésor  
Frais de Télex/Swift 
Frais de dossier 

0,4 % 
0,25 % 
0,30 % 

15.000 XOF 
20.000 XOF 

Minimum : 10.000 XOF 
Minimum : 10.000 XOF 

* Transfert financiers 
( par Swift et par chèque) 

Commission transfert  
Taxe  du Trésor 
Commission de change 
( Hors Zone Euro) 
Frais télex  
Frais dossier 

0,5 % 
0,30 % 
0,25 % 

15.000 XOF 
40.000 XOF 

Minimum 10 000 XOF 
Minimum 10 000 XOF 
Frais de Timbre 0,6% 
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LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
1- CHEQUES ET 
EFFETS SIMPLES 

- Client BOA 
 
 
 
 

- Non Client BOA 
 
 
* Impayés 
II- CHEQUES ET 
EFFETS SIMPLES 
* Domiciliés BOA 
 
 
 
*Non Domiciliés BOA 
 
 
 
*Impayés 
 
III- REMISES  
DOCUMENTAIRES 
(EXPORT) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV REMISES 
DOCUMENETAIRES 
(IMPORT)  
Domiciliés BOA 
 
 
   
 
Non domiciliés BOA 
 
 
 
 
V REMISES 
SOUFFRANCE 
VI- RETOUR REMISE 
VII- EFFETS LIBRES ET 
DOCUMENTAIRES A 
L’ACCEPTATION 

 
 
- Commission  
d’Encaissement  
 
Plus commissions sur  
« VIREMENTS RECUS » 
- Commission 
Encaissement 
- Autres (cf.cidessus) 
Frais de retour impayé 
 
 
- Commission 
d’encaissement 
- Commission 
d’acceptation 
- Commission 
d’Encaissement 
- Commission 
d’acceptation 
- Frais de retour Impayé 
 
 
 
 
- Commission 
d’Encaissement  
- Port de lettre ou frais 
DHL 
- Commission de 
Négociation 
- Frais de dossier 
Retour documents 
Impayés  
 
 
 
 
- Commission 
d’encaissement  
- Commission 
d’acceptation 
- Frais de dossier 
- Commission 
d’encaissement 
- Commission 
d’acceptation 
- Frais dossier 
- Commission de 
souffrance  
Frais de retour  
Outre commission 
d’encaissement ci-dessus 
commission d’acceptation 
  

 
 

0,3 % 
 
 

Cf. conditions 
« VIREMENTS 
RECUS » 

0,4% 
 
 

20.000 XOF 
 
 

0,25 % 
 

15.000 XOF 
 

0,40 % 
 

15.000 XOF 
 

50.000 XOF 
 
 
 
 

0,25 % 
 

Selon barème  
forfaitaire en vigueur 

0,25 % 
 

15.000 XOF par 
remise 
50.000 XOF par 
remise 

 
 
 
 
 

0,25 % 
 

15.000 XOF 
 

15.000 XOF 
0,4 % 

 
15.000 XOF 

 
20.000 XOF 

0,1 % par mois 
 

50.000 XOF 
 

Fixe 15.000 XOF 

A ENCAISSER SUR 
L’ETRANGER 
Minimum 10.000 XOF 
 
 
 
 
 
Minimum 15.000 XOF 
 
 
 
RECUSE DE 
L’ETRANGER 
Minimum 7.500 XOF 
 
+ autres commissions et frais 
sur Transferts 
Minimum 10.000 XOF 
 
+ autres commissions et frais 
sur Transferts 
 
 
 
 
 
Minimum 20.000 XOF 
 
+ commission et frais sur les 
virements reçus 
Minimum 20.000 XOF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Minimum 15.000 XOF 
 
Toutes autres conditions sur 
les transferts 
 
Minimum 20.000 XOF 
 
Toutes autres conditions sur 
les transferts 
 
Minimum 50.000 XOF 
 
Non accepté ou Impayé 
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CREDIT DOCUMENTAIRE 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
IMPORT 
1) Lettre de crédit 
documentaire 
- Ouverture 
 
 
 
 
 
Paiement 
 
 
 
 
 
 
 
- Acceptation 
 
-levée documents 
 
- Modification 
 
 
2)  Annulation 
3)  Domiciliation licence 
import-export 
4) Lettre de garantie pour 
absence de documents  
5) Attestation de non 
imputation 
EXPORT (Crédit 
documentaire) 
- Notification 
 
-Confirmation 
  
-Paiement  
 
 
-Acceptation 
 
- Négociation 
2) Amendements 
a) Augmentation montant 
 
 
b) Autres amendements 
c) Télex/Swift 
- Annulation 
- Domiciliation licence 
Export 
Transfert Crédoc  

 
 
 
- Commission d’Ouverture 
 
- Frais dossier 
 
- Frais télex/swift 
 
- Commission de paiement 
(ou réalisation) 
- Commission de transfert  
- Commission de change 
(OCD en devises autres 
que Euro) 
- Frais de télex/Swift 
- Frais DHL 
- Commission 
d’acceptation 
- Commission 
 
- Commission de 
modification  
- Frais de télex/Swift 
- Commission annulation 
- Commission  
- domiciliation 
- Commission 
 
- Commission 
 
 
 
- Commission de 
notification  
- Commission de 
confirmation 
- Commission de  
paiement  
 
- Commission acceptation 
 
-Commission Négociation 
 
- Commission notification 
 
 
- Commission de motif 
- Frais 
- Commission annulation  
- Commission  
domiciliation 
- Commission de transfert 

 
 
 

0,2% 
par mois indivisible 
Fixe : 50.000 XOF 
 

25.000 XOF 
 

 
0,4 % 

0,25 % 
0,25 % 

 
 

25.000 XOF 
25.000 XOF 

0,3 % 
par mois indivisible 

0,3% (flat) 
 

0,2 % 
par mois indivisible 
25.000 XOF 
Fixe : 50.000 XOF 
Fixe : 5.000 XOF 
 
Fixe : 75.000 XOF 
 
Fixe : 10.000 XOF 
 
 
 

0,3 % 
 

0,50 % 
Par trimestre indivisible 

25, % 
 
 

0,15 % 
Par mois indivisible 

0,30% 
 
 

0,3% 
 
Fixe :15.000 XOF 
Fixe : 25.000 XOF 
Fixe : 15.000 XOF 
Fixe :   5.000 XOF 

 
0,15 % 

 
 
 
Minimum 20.000 XOF 
 
 
 
 
 
 
Minimum 20.000 XOF 
Minimum 5.000 XOF 
Minimum 5.000 XOF 
 
 
 
 
Minimum 20.000 XOF 
 
Minimum 20.000 XOF 
 
Minimum 15.000 XOF 
 
 
 
 
 
Uniquement sur dossier de 
CREDOC 
 
 
Frais de dossier par 
opération : 25.000 XOF 
Minimum : 25.000 XOF 
 
Minimum 20.000 XOF 
 
Minimum 10.000 XOF 
 
Minimum 10.000 XOF 
 
 
Minimum 25.000 XOF 
 
Prélevée sur la différence 
entre le montant initial et 
le montant à nouveau 
 
 
 
 
 
Minimum 12.500 XOF 
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OPERATIONS D’ESCOMPTE 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
PAPIER DOMESTIQUE 
1) Chèques  
a) Chèques sur place 
 
b) Chèques hors place 
- Sur nos Agences 
 
- Sur autres banques 
 
 
2) Papier Commercial 
a) Sur place et sur caisse 
 
 
 
 
b) Hors Place 
 
 
 
 
 
 
 
 
Acceptation  
Réclamation 
3) Papier Financier 
 
 
PAPIER SUR 
L’ETRANGER 
 1) Chèques 
 
 
2) Effet libre Expert 
 
 
 
 
3) Remise documentaires 
Export 
 
 
TOUT PAPIER 
PROROGE  
 

 
 
Crédit immédiat. 
 
 
- Crédit immédiat (valeur 
J+ 5 jours ouvrés) 
- Crédit immédiat (valeur 
J+ 21 jours ouvrés) 
-Escompte Simple 
 
Agios 
 
 
- Commission 
encaissement  
idem ci-dessus 
 
 
 
Commission encaissement  
 
 
 
 
Commission Fixe 
Commission Fixe 
- Crédit en compte du 
souscripteur  
J+ 2 jours ouvrés 
 
 
- Crédit immédiat (valeur 
J+ 28 jours ouvrés) 
-Escompte Simple 
 
 - Commission 
d’encaissement  
- idem Papier Domestique 
Commercial  
- Commission  
idem ci-dessus 
Effet libre Export 
 

 
 
Cf. Arrêté de compte 
 
 
Sans frais  
 
Sans frais 
 
Commission : 5% Flat 
 
Cf. Conditions d’arrêté de 
compte 
 
0,25% 
 
idem ci-dessus 
 
 
 
0,25 % 
 
 
 
 
5.000 XOF 
5.000 XOF 
Selon conditions fixées au 
dossier «Engagements» du  
souscripteur 
 
 
Cf. Arrêté de compté 
 
Idem chèques hors place 
autres banques 
Cf. «Portefeuille 
Encaissement Etranger »  
Idem ci-dessus 
Effet libre Export 
 
 
 
 
Prélèvement intérêts de 
prorogation  

 
 
Agios de valeur 
 
 
Agios de valeur 
 
Agios de valeur 
 
 
 
(Minimum de jours= 15) 
Minimum perception 
50.000 XOF 
Minimum perception 
10.000 XOF 
Minimum de jours 
décomptés : 
Pour BOA 30 j calendrier 
Pour autres banques 45 j 
Minimum perception 
50.000 XOF 
Minimum perception 
15.000 XOF 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agios de valeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Taux d’intérêt initial 
majoré de 1% l’an 
Minimum 50.000 XOF 
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CREDITS DIRECTS 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
Particuliers 
 
- Prêts 
 
 
- Découverts 
Entreprises 
Prêts-Facilités de caisse et 
Découvertes 
 
 
 
Avances 
Sur Marchandises, sur 
Marchés, sur Cessions etc 
Sur Produits 
 
 
Crédit à  Moyen et Long 
terme 
 
 
 
Assurance Vie 

Intérêts 
 
Frais de dossier 
 
Frais de dossier 
 
 
Intérêts 
 
 
Frais de constitution de 
dossier 
 
Intérêts 
 
Frais de constitution de 
dossier 
 
Intérêts 
 
Frais de constitution de 
dossier 
 

TBB+ 0 à 4points 
( actuellement TBB= 10%) 

1% 
 
6.000 XOF 
 
 
- Taux (cf. titre Arrêtés de 
comptes) 
 
1% 
 
 
Cf. Conditions d’arrêtés de 
comptes 
            1 % 

 
 

Taux variable en fonction 
projet 
( Idem Prêts-Facilités de 
Caisse et Découverts ) 

 
Minimum 10.000 XOF 
Maximum 500.000 XOF 
 
Prélevé lors de la en place 
et du renouvellement 
 
 
Minimum 50.000 XOF 
 
Maximum 1000.000 XOF 
 
 
 
 
Minimum 50.000 XOF 
Maximum 1000.000 XOF 
 
 
 
 
 
 
Cf. Barème de l’Assureur  

Pénalité/dépassement 
d’autorisation de 
découvert 

  
Taux normal + 2 % 
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AVALS ET CAUTIONS 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
Aval 
Effet Domestique 
 
Effet Etranger 
CAUTIONS SUR 
MARCHES PUBLICS 
Promesse de Caution 
 
Caution Provisoire 
 
FRAIS DOSSIER 

 
Commission d’aval 
 
Idem ci-dessus  
 
 
Commission 
 
Commission 
 
Commission 

 
5 % l’an 
 
Idem ci-dessus 
 
 
Forfaitaire :  
50.000 XOF 
1 % l’an (payable par 
trimestre indivisible) 
75.000 XOF  

 
Soit 1,25 % par trimestre 
indivisible 
Idem ci-dessus 
 
 
 
 
Minimum 15.000 XOF 
 
TOUTE CAUTION ET 
AVAL 

AUTRES CAUTIONS 
 
AVAL ET CAUTION 
GARANTIS PAR 
BANQUE ETRANGERE 
ATTESTATION DE 
REFERENCE 
FINANCIERE/ MARCHE 

Commission caution 
 
 
Commission caution 
 
 
 
Frais 

5% l’an  
Minimum 50.000 XOF 
0,5 % l’an par trimestre 
indivisible 
 
 
 
50.000 XOF 

Soit  1,25 % par trimestre 
indivisible 
 

,, 
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OPERATIONS DIVERSES 
 

LIBELLE CONDITIONS TAUX OBSERVATIONS 
Oppositions sur un   
chèque 
Opposition sur série de 
chèques 
Perte de carte 
d’identification 
Attestation de prise en 
charge 
Délivrance attestations 
diverses  
Lettre de recommandation  
 
Recherches diverses à la 
demande du client. 
Photocopie de pièce  
Renseignements 
Commerciaux / 
correspondants étrangers 
Edition duplicata relevés 
et bordeaux de position  
Chèque de guichet à la 
demande du client 
Frais Courrier Express  
Audit  
Confirmation de sceau  
Saisie-arrêt ou A.T.D. 
Frais-Succession 
Chéquier non retiré au 
delà de 3 mois  
Clôture de compte   
 

Frais dossier 
 
Frais de dossier 
 
 
Frais  
Commission 
 
Frais de dossier 
 
Commission 
 
Frais de Recherche 
 
Frais Photocopie 
 
Commission intervention 
 
Frais d’édition ou de 
photocopie 
Commission 
 
frais 
frais 
frais 
frais  dossier 
frais  dossier 
Frais dossier 
 
Frais 

5.000 XOF 
 
10.000 XOF 
 
 
5.000 XOF 
50.000 XOF 
 
10.000 XOF 
 
50.000 XOF 
 
5.000 XOF 
10.000 XOF 
500 XOF par pièce 
25.000 XOF par 
fiche de renseignements 
 
 
1.000 XOF par feuillet 
1.000 XOF par feuillet 
 
25.000 XOF 
25.000 XOF 
15.000 XOF 
Fixe :  50.000  XOF 
Fixe : 20.000 XOF 
5.000 XOF/chéquier 
 
5.000 XOF (Particuliers) 
10.000 XOF (Entreprises) 

 
 
 
Pour chaque 
renouvellement 
Obtention de visa auprès 
des ambassades 
 
 
Ouverture de compte 
étranger 
Moins d’un an  
Plus d’un an 

 
NB :Aux commission et frais s’ajoutent les taxes en vigueur au Mali en général, et plus particulièrement la  
TAF ( Taxe sur les Activités Financières) 
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ANNONCE LEGALE

Suivant acte en date du 15 février 2007, les actionnaires
de la Société Anonyme dénommée BANQUE POUR LE
COMMERCE ET D’INDUSTRIE AU MALI par
abréviation « BCI-MALI SA », au capital de 2 000 000
000 F/CFA,  dont le siège social est sis à Bamako S/C
ETUDE DE MAITRE MAMADOU KANDA KEITA,
Bamako-Coura  AV. Mamadou KONATE rue 353 porte
391 derrière l’Ancienne Voirie Tél.222/83/76 Fax : 222/
36/72 et immatriculée au Registre du Commerce et du
Crédit  Mobilier de Bamako sous le numéro
MA.BKO.2006.B.1378.

Ont par Assemblée Générale Extraordinaire, tenue à
Nouakchott le jeudi 15 février 2007, adopté les résolutions
suivantes :

PREMIERE RESOLUTION CESSION D’ACTIONS

1°) La Société BCI SA, comme ci-dessus représentée, cède
et transporte, sous les garanties ordinaires de fait et de droit
en pareille matière,

CINQUANTE QUATRE MILLE SOIXANTE SIX (54
066)  ACTIONS de 10 000 F/CFA chacune à :

Monsieur Isselmou Ould Didi Ould TAJEDINE

Ici présente et qui accepte

Moyennant le prix de : CINQ CENT QUARANTE
MILLIONS SIX CENT SOIXANTE FRANCS CFA.

2°) Monsieur Yves Marie Jean DELAFON cède et
transporte, sous les garanties ordinaires de fait et de droit
en pareille matière,

MILLE HUIT (1 008) ACTIONS de 10 000 F/CFA chacune
à :

Monsieur Isselmou Ould Didi Ould TAJEDINE

Ici présent et qui accepte.

Moyennant le prix de : DIX MILLIONS QUATRE VINGT
MILLE FRANCS CFA (10 080 000 F/CFA).
Comme suite et conséquence de la cession qui précède,
l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 6 des
statuts.

ARTICLE 6 (NOUVEAU) : APPORTS – CAPITAL
SOCIAL

La BANQUE POUR LE COMMERCE ET
L’INDUSTRIE, apporte à la Société la somme de : UN
MILLIARD TROIS CENT NEUF MILLIONS TROIS
CENT QUARANTE MILLE F/CFA
(1 309 340 000 F/CFA).

Isselmou Ould Didi Ould TAJEDINE, apporte à la Société,
la somme de : SIX CENT SOIXANTE DIX MILLIONS
SEPT CENT QUARANTE MILLE FRANCS CFA (670
740 000 F/CFA.

Monsieur Yves Marie Jean DELAFON,  apporte à la
Société, la somme de : DIX NEUF MILLIONS NEUF
CENT VINGT MILLE FRANCS CFA
(19 920 000 F/CFA).

6.2 – Le capital est fixé à la somme de : DEUX
MILLIARDS DE FRANCS CFA (2 000 000 000 F/CFA).

6.3 – Il est divisé en deux cent mille actions
(200 000) ACTIONS DE DIX MILLE FRANCS CFA (10
000 F/CFA chacune, entièrement souscrites et libérées,
attribuées aux actionnaires,  savoir :

La BANQUE POUR LE COMMERCE ET
L’INDUSTRIE, à hauteur de : UN MILLIARD TROIS
CENT NEUF MILLIONS TROIS CENT QUARANTE
MILLE F/CFA (1 309 340 000 F/CFA), correspondant à
130 934 Actions de
10 000 F/CFA chacun, numérotées de 1 à 130 934.

Isselmou Ould Didi Ould TAJEDINE, à hauteur de : SIX
CENT SOIXANTE DIX MILLIONS SEPT CENT
QUARANTE MILLE FRANCS CFA (670 740 000 F/
CFA), correspondant à 67 074 Actions de 10 000 F/CFA
chacune, numérotées de 130 935 à 198 008.

Monsieur Yves Marie Jean DELAFON, à hauteur de : DIX
NEUF MILLIONS NEUF CENT VINGT MILLE
FRANCS CFA (19 920 000 F/CFA), correspondant à  1992
Actions de 10 000 F/CFA chacune, numérotées de 198 009
à 200 000.

6.4 – Le capital social est entièrement souscrit. Le capital
social a été intégralement libéré au jour de l’agrément de
la banque à concurrence du montant minimum exigé dans
la décision d’agrément.

Le capital minimum doit rester à tout moment employé en
République du Mali (Article 24 de la loi bancaire).

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION DEPLACEMENT DU
SIEGE SOCIAL

L’Assemblée Générale approuve le déplacement du
siège social de la BCI MALI SA, à l’adresse suivante :

« BAMAKO HAMDALLAYE AVENUE CHEICK
ZAYED IMMEUBLE TOMOTA BP : E 4373
BAMAKO-MALI»

Les statuts de la  société seront modifies en conséquence.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  360

Les formalités subséquentes ont été enregistrées au Registre
de Commerce et du Crédit mobilier de Bamako sous le
numéro MA.BKO.2007.M.1163.

POUR AVIS
MAITRE MAMADOU KANDA KEITA

------------------------------

Suivant récépissé n° 0013/G-DB en date du 11 janvier
2007 , il a été créé une association dénommée Association
Sportive Seran DIABATE « Management International »,
en abrégé
(A.S.-SDMI ).

But :  d’œuvrer à l'unité et à la promotion de la jeunesse
de Bamako en général en particulier de celle de Sébénikoro,
contribuer et participer au rayonnement sportif de Bamako,
etc……..

Siège Social : Sébénikoro Secteur 7, Rue 434, Porte 388
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président actif : Soumaïla TOURE
1er Vice- Président : Gaoussou K. N’DAOU
2ème Vice- Président : Soumaïla DOUMBIA
Secrétaire général :  Souleymane TOURE
Secrétaire administratif : Fandessé TRAORE
Secrétaire administratif adjoint  : Abdoulaye
DOUCOURE

Trésorier général : Issa TRAORE
Secrétaire aux relations extérieures : Oumar SANGARE
Secrétaire à l’organisation : Baber CISSE
Secrétaire à l’Organisation adjoint : Nouhoum
MARIKO

Commission santé : Adama CAMARA
Secrétaire à l’infos et à la com. :Madou KALE
Secrétaire à l’info et à la com. adjoint : Boubacar
TOURE

Commission aux comptes : Kassim  SANGARE
Commission aux technique : Attaher CISSE
Commission aux techniques adjoint :  Ichaka TRAORE
Secrétaire aux conflits :  Adama DABO

------------------------------

Suivant récépissé n° 0097/G-DB en date du 15 février
2007, il a été créé une association dénommée Association
« Baakan Mara N’Ton » de N’Tomikorobougou, en abrégé
(ABMN).

But :  d’établir les relations de connaissance,  d’entente,
de coopération et de solidarité entre ses membres, soutenir
toute initiative tendant à promouvoir des moyens d’actions
favorables au développement de l’élevage, etc….

Siège Social : N’Tomikorobougou, Rue 671, Porte 122
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Membres d’honneur :

Chef de quartier :  Amadou COULIBALY

Maire chargé de l’Etat Civil :  Ibrahim COULIBALY

4ème Adjointe de la Mairie C.III :
Mme DJIRE Mariam DIALLO

Présidentes d’honneurs :

- Mme DIALLO Fatoumata DIALLO
- Mme Assa HAIDARA
- Mme Nakémé KONE

Membres actifs :

Présidente :  Taryba SANGARA

Secrétaire générale :  Fanta  DIALLO

Secrétaire administratif :  Adama DIALLO

Secrétaire administratif  adjoint  :
Kola CISSE

Trésorière générale : Mme DOUMBIA Wassala

Trésorière générale adjointe : Mme Djénèba  KONE

Secrétaires aux affaires extérieurs :

- Demba  BAH
- Issa BAH

Secrétaire à l’Organisation et à  la Communication :
Hamaye DIALLO

Secrétaire adjoint à l’Organisation et à la
Communication :  Amadou BARRY

Secrétaires  aux conflits :

- Mamou TRAORE
- Bintou CAMARA

Secrétaires adjoints aux conflits  :

- Oumar GOURO
- Sétou KANE

Secrétaires aux comptes :

- Gaoussou KAMISSOKO
- Rokia  KONE


